
NATUROPE



centre 
européen 

d’information 
pour la 

conservation 
de la 

nature

‘NATUROPE’ est publié en anglais et en 
français par le Centre Européen d’infor
mation pour la Conservation de la Nature 
du Conseil de l'Europe, 67006 Strasbourg 
Cedex, France.

Editeur responsable: Jean-Pierre Ribaut

Chef du Centre: Hayo H. Hoekstra

Rédacteur: Gillian Holdup

Imprimeur: Arti Grafiche già .Veladini & Cie, 
Lugano, Suisse.

Les textes peuvent être reproduits à la con
dition que la source soit mentionnée et 
qu’une copie soit adressée au Centre. Tous 
droits de reproduction des photographies 
sont expressément réservés.

Tout renseignement concernant ‘Naturope’ 
et le Centre Européen d'information pour 
la Conservation de la Nature peut être 
fourni sur demande adressée aux Agences 
Nationales respectives dont la liste figure 
à la page 3 de couverture.

Les opinions exprimées dans cette publica
tion n’engagent que la responsabilité de 
leurs auteurs et ne reflètent pas nécessai
rement les vues du Conseil de l’Europe.

NATUROPE
EDITORIAL Norman Rowntree 1

LE RHIN ET LE DANUBE C om m entaire du Secrétaria t 2

ESPÈCES JOUANT LE RÔLE D ’INDICATEUR
N. W. Moore 3

LES PLANTES INDICATRICES DES TRANSFORMA
TIONS DE L’ENVIRONNEMENT Roger G oodw illie

David Cabot 7

NORDEN ET SON ENVIRONNEMENT NATUREL
Reino Ka llio la 9

LA CONSERVATION DE LA NATURE À  CHYPRE
Odysseus loannides 16

Nouvelles de Strasbourg 18

Notes d iverses 22

Revue de presse 27

Naturope in s in tes i (résum és en ita l ien) 28

P H O TO G R A P H IE S
C o u v e rtu re : M. Thom as. P ages c o u le u rs : l/l. T h o m a s ;  P ie rre  M a n n ; A. A ld e b e r t lE x p lo re r .  
P age 2 : C o n s e il d e  l'E u ro p e . P age  3 : M. B ro s s e lin /J a c a n a . P age  5 : B e n n y  G en sbö l. P age  
6: A.R. D e ve z !Ja ca n a . P age  7: R. G o o d w illie . P age  8 : D a v id  C abo t. P age  9 : U. E ricsso n . 
P age 10: K uva U. H ayv ine n . P age  12: A k e  W a lle n tin  E n g m a n lN a tu rfo to g ra te rn a s . Page  
13: E e ro  M u rto m ä k i. P age  16 e t 17: P u b lic  In fo rm a tio n  O ffice , N ic o s ia . P age  19: Tony  
F ra n c e s c h i/E x p lo re r . P age  21 : M . C la y e llJ a c a n a . P age  22 : J .-P . G u ig n a rd . P age  24: 
K. G ö ssw a ld . P age  26 : Ir is h  T o u ris t B oard .

CTP

Sir NORMAN ROWNTREE 
Directeur du
«Water Resources Board», 
Angleterre

Nombre de pays ont entrepris au cours 
des dix dernières années d'améliorer 
la gestion de leur réseau hydrogra
phique. De nouveaux services spécia
lisés ont mis en évidence la diversité 
des intérêts en cause et notamment 
les problèmes que pose l’implantation 
d’une administration efficace.
Il faut considérer les réserves en eau 
en fonction des bassins où les préci
pitations en excédent se concentrent 
dans les rivières et dans les nappes 
souterraines; là, les eaux peuvent 
faire l’objet d’un contrôle. Le réseau 
fluvial alimente l’agriculture, l’indus
trie et les foyers, mais il est égale
ment nécessaire à l’élimination des 
déchets, aux activités de loisirs, à la 
navigation, à la conservation des pois
sons ainsi qu’à la préservation du 
charme de la campagne. Il est difficile 
et souvent impossible de gérer effi
cacement les eaux lorsque la circons
cription administrative ne coïncide 
pas avec un bassin. La grande, mais 
non la seule question est de savoir si, 
en aval, les responsables de l’alimen
tation en eau peuvent compter, (au
jourd’hui comme demain), sur la pu
reté des eaux, lorsque en amont, l’éli
mination des effluents est du ressort 
d’autres organismes. C'est quand la 
gestion des bassins fluviaux sera de
venue une réalité, qu’il sera plus fa
cile d ’assurer l’approvisionnement en 
eau qu’on pourra réutiliser dans l’en
semble du bassin. En outre, il sera 
possible alors de coordonner le con
trôle des eaux souterraines et des 
eaux de surface; enfin, on pourra non 
seulement accroître la propreté des 
rivières sur tout leur parcours, mais 
aussi réduire le coût des installations 
nécessaires.
La délimitation des compétences ad
ministratives pose un problème parti
culièrement délicat en matière d’éva
cuation des eaux d égoût et des dé
chets industriels. Peu de raisons inci
tent en effet une commune située en 
amont d’un cours d’eau à dépenser 
des sommes importantes pour amélio
rer son système d’évacuation des 
eaux usées si ces aménagements ne 
profitent qu’aux communes situées en 
aval. Par contre, si la population d’un 
bassin n’est censée former qu'une 
seule communauté, dotée d’un systè
me administratif qui lui permette de 
répartir équitablement les frais de ges
tion du cours d’eau, les aménage
ments nécessaires apparaîtront justi-

fiés; en outre, une planification judi
cieuse permettra de réduire de façon 
substantielle le coût total des travaux. 
Les rivières ont en effet la propriété 
de se purifier d’elles-mêmes si l’on 
n’y déverse pas plus de substances 
toxiques qu elles n’en peuvent absor
ber. Lorsqu’une rivière a été polluée 
à un point tel qu elle ne peut plus éli
miner naturellement les déchets qu’on 
y déverse, la faune et la flore ne tar
dent pas à être détruites. Mais s’il est 
possible d’enrayer la pollution déjà 
très avancée d'un cours d’eau et de 
rétablir des conditions dans lesquel
les peut à nouveau se faire son auto
épuration, l’amélioration est alors ra
pide et spectaculaire.

On risque, lorsqu’on aborde les pro
blèmes d’approvisionnement en eau, 
de réemploi et de pollution, de s’exa
gérer l'importance des difficultés tech
niques. Dans bien des cas, l’état de 
nos connaissances permet de les ré
soudre pour que les structures admi
nistratives tiennent compte des bas
sins fluviaux. L’exploitation des eaux 
relève de plusieurs disciplines et pose 
un problème de gouvernement. Si elle 
échoue sur un point particulier, c ’est 
toute l’opération qui est compromise. 
Le premier objectif doit être la mise 
en place d’un système qui assure le 
succès de l’exploitation, un système 
conçu en fonction des bassins.
Il est déjà difficile, à l’échelon d’un 
pays comme le Royaume-Uni d’adap
ter le contrôle des bassins fluviaux à 
un système où les divisions adminis
tratives ont d’autres origines. La ges
tion des grands fleuves qui traversent 
plusieurs pays européens suscitera 
encore plus de problèmes sur le plan 
administratif, mais la collaboration in
ternationale qui pourrait naître dans 
ce domaine serait un excellent exem
ple pour d’autres secteurs. Il est en
courageant de constater que le Con
seil de l’Europe a reconnu les possi
bilités qu’ouvre cette collaboration: 
dès 1968, la Charte européenne de 
l’eau faisait valoir la nécessité d’utili
ser à bon escient des ressources li
mitées. Par ailleurs, le Conseil élabore 
actuellement un texte plus ambitieux 
encore, la Convention européenne 
pour la protection des eaux douces 
contre la pollution. Il faut féliciter le 
Conseil de l’Europe des efforts qu’il 
déploie pour atteindre ces vastes 
objectifs.



LE RHIN ET LE DANUBE C om m enta ire  du Secré ta r ia t

Ce sont peut-ê tre  le Rhin et le Danube 
—  deux des plus grands fleuves in te r
nationaux d ’Europe —  qui illus tren t le 
m ieux les e fforts  déployés sur le plan 
in ternational pour lu tte r contre  la po l
lu tion des eaux douces en Europe.

Les mesures an ti-po llu tion  concernant 
le Rhin se sont jusqu 'ic i révélées in
suffisantes face au développem ent dé
m ographique et industrie l du bassin 
rhénan. Dès 1869, la Commission cen
tra le  pour la navigation du Rhin pre
nait quelques mesures. Depuis 1950, 
la Com m ission in ternationa le  pour la 
pro tection  du Rhin contre la po llu tion  
a étudié la nature, l ’étendue et les o ri
gines de la po llu tion, e lle  a présenté 
des recom m andations aux Etats mem
bres sur les mesures susceptib les 
d ’être prises et je té  les bases des ac
cords m ultila té raux qui pourra ient être 
conclus à l ’avenir. Jusqu’ici, les résu l
tats obtenus sont assez m édiocres et 
la C onférence m in is té rie lle  de la Com
m ission in te rnationa le  —  réunie à La 
Haye les 25 et 26 octobre  1972 —  n ’a 
rem porté q u ’un succès partie l. En fait, 
parm i les tro is  grands problèm es exa
m inés lors de cette C onférence (voir 
ci-après) seul le prem ier sem ble en 
voie de règlem ent:

a) sa lin ité  accrue du Rhin, essentie l
lem ent provoquée par les mines de 
potasse d ’A lsace;

b) po llu tion  therm ique du Rhin;
c) é larg issem ent des pouvoirs de la 

Com m ission in ternationa le  et ren
fo rcem ent de son Secrétariat.

En dép it des e ffo rts  considérables 
qu ’ils ont tentés pour rédu ire  la po llu 
tion des eaux provenant de leur te rri
to ire , les d ivers pays concernés hési
tent à se lie r par des accords in terna
tionaux dans ce domaine, en raison 
des im portantes répercussions sur le 
plan économ ique d ’une po litique in te r
nationale de gestion des eaux. Aussi 
n ’est-il pas certa in  qu ’il sera donné 
suite à une proposition  récente de la 
C E E. à Bruxelles tendant à établir, 
dans le cadre du T ra ité de Rome, un 
organism e exécutif spécia lem ent char
gé du Rhin, auquel pa rtic ipe ra it égale
ment la Suisse, pays non membre de 
la C E E.
Le Danube qui re lie  huit Etats mais 
qui reço it des affluents provenant de 
12 pays, traverse neuf v illes de plus 
de 100 000 habitants et des zones fo r
tem ent industria lisées. Il n ’existe au
cune com m ission in te rnationa le  an ti
po llu tion, et bien que le Danube soit 
moins pollué que le Rhin, sa s ituation 
laisse néanmoins beaucoup à désirer. 
En outre, ses eaux sont utilisées pour

l ’agricu lture , la pêche, la navigation et 
les centra les hydrauliques, tout en a li
m entant en eau potab le  de nom 
breuses v illes et localités. Des mesu
res s ’im posent donc d 'u rgence pour 
am élio rer égalem ent la qualité  des 
eaux du Danube, tou t au long de son 
cours.
Ces deux exemples m ontrent bien la 
nécessité d ’une action européenne 
concertée, visant à p ro téger de la 
po llu tion  les cours d ’eau in te rnatio 
naux.
Le Com ité des M inistres du Conseil 
de l ’Europe, conscient de cette né
cessité, a chargé un C om ité d ’experts 
d 'é labore r une convention dans ce do
maine. Il va sans d ire  que la tâche ne 
sera pas aisée: il s ’ag it en effet de 
m ettre au po in t un instrum ent ju r id i
que régissant l ’ensem ble du système 
hydraulique in ternationa l européen, 
défin issant des normes de qualité  m i
nimales uniform es pour les eaux de 
ces fleuves, et contenant des d ispos i
tions relatives aux règlem ents des li
tiges, com pte dûm ent tenu des inté
rêts souvent opposés des Etats rive
rains.
Désormais, le problèm e de la po llu tion 
des eaux dépasse le cadre national et 
il convient d ’encourager p le inem ent 
tou t effort susceptib le  d ’em pêcher la 
situation d ’empirer.

Un paradoxe: un égoût m onstreux dans le Rhin à p rox im ité  même de S trasbourg

ESPÈCES JOUANT LE 
RÔLE D'INDICAT

Dr. N. W. MOORE,
Monk’s Wood Experimental Station, 
Abbot's Ripton, Huntingdonshire, 
Royaume Uni

UN RÔLE NOUVEAU
POUR LA FLORE ET LA FAUNE
SAUVAGES

Les p lantes et les animaux sauvages 
sont à bien des égards, des ressour
ces précieuses pour l ’homme. Tout en 
étant entièrem ent tr ibu ta ires de la ver
dure et des bactéries, les populations, 
—  même celles des pays les plus in
dustria lisés —  continuent de se nour
rir de poissons et de gibier. Les agri
cu lteurs de ces pays com ptent très 
largem ent sur l ’action «pesticide» de 
certa ins insectes parasites et préda
teurs pour p ro téger leurs récoltes, et 
sur le rôle fe rtilisan t q u ’exercent d ’au
tres insectes sur de nombreuses va
riétés de légumes et de fru its. Si 
l ’homme c iv ilisé  a tou jours aimé la 
nature, il com m ence à se rendre 
com pte qu ’avec les progrès de l’in
dustria lisa tion  et la d im inution de la 
population agrico le, il perd tout con
tact avec elle. C ’est pourquoi le nom
bre de ceux qui éprouvent le besoin 
de ré tab lir ce con tact pendant les 
heures de lo isirs, ne cesse de croître. 
Le succès de l ’Année européenne de 
la Conservation de la nature et le 
nombre cro issant des organisations et 
des sociétés qui s ’occupent de ce do
maine dans le monde entier, en sont 
bien la preuve.
Si la vie sauvage devient de plus en 
plus utile  sur les plans économ ique, 
sc ien tifique et esthétique, e lle  com 
mence à présenter aussi un nouvel 
in térê t; de nos jours, les transform a
tions techniques sont si profondes et 
si rapides, qu ’il nous faut quelques 
repères pour savo ir où nous en som
mes et nous a ider à prévo ir l ’avenir. 
La flo re  et la faune sauvages —  nous 
le com prenons de mieux en m ieux —

ont encore un autre rôle à jouer dans 
le monde moderne, celui «d’ind ica teur 
bio logique» des problèm es imprévus.

Indicateurs biologiques
L ’idée qu ’un organism e puisse servir 
à déce ler une situa tion  particu liè re  
n ’est pas nouvelle. L 'aboiem ent des 
chiens a averti d ’innom brables géné
rations de l ’approche d ’ennem is pos
sibles. Pendant longtem ps, des canaris 
transportés au fond des mines s igna
la ient par leur état d ’épuisem ent ou 
par leur mort, la dégradation de l’air

ambiant. Des natura listes ont u tilisé  
consciem m ent ou inconsciem m ent des 
plantes et des animaux com m e ind ices 
lo rsqu ’ils éta ient à la recherche de ce r
ta ins types d ’hab ita t ou lo rsqu ’ils vou
la ient s ’assurer de la présence de ce r
ta ines espèces à certa in endroits. Làoù 
il trouve de la bruyère (C alluna vu lga
ris), un botaniste n ’a pas besoin d ’un 
acid im ètre  pour savoir q u ’il est sur 
un sol acide; de même, s ’il trouve des 
arbustes te ls que co rnou ille rs  (Thely- 
crania sanguinea), fusains (Euonymus 
europaeus)eX  v iornes cotonneuses (V i
burnum  lantana), il peut être sûr que

Oiseaux de haute mer, les gu illem ots  ont été v ictim es d ’em poisonnem ent par 
le BPC.



le sol est riche en chaux. Certains or
ganismes ind iquen t la s tab ilité  éco lo 
gique d ’un système. L ’abondance de 
prim evères (P rim ula  veris) dans une 
pra irie  révèle qu ’elle a manqué d 'en 
gra is; la présence de joncs (Juncus  
sp.) dans un champ ind ique qu ’il n ’a 
pas été suffisam m ent drainé. Mes co l
lègues à Monks Wood, les Drs. Hooper 
et Pollard, ont dém ontré que la pré
sence de cam panules (Endym ion non- 
scrip tus) et de m ercuria les vivaces 
(M ercu ria lis  perennis) dans une haie 
ind ique q u ’e lle  est ancienne. Le re
gretté  C apita ine Cyril Diver, qui a été 
le prem ier D irecteur Général de la 
« Nature Conservancy » britannique, 
soutient que la présence de l ’escargot 
Ena m ontana  dans une fo rê t ind ique 
q u ’il s ’agit d ’une fo rê t séculaire. Ce 
sont là des exem ples d ’espèces qui 
révèlent certa ines s ituations dans des 
cond itions re lativem ent statiques: ce
pendant, les natura listes peuvent aus
si u tilise r des espèces comm e ind ica 
teurs de m od ifica tions. L ’apparition  
soudaine de styrogyres dans une ma
re ou dans un cours d ’eau tém oigne 
d ’une augm entation des substances 
nutritives et donc d ’une éventuelle 
po llu tion. Des coque lico ts  (Papaver 
sp.) dans un cham p ind iquent une dé
té rio ra tion  du sol.
De te lles observations peuvent-elles 
être utilisées afin de nous fa ire  pren
dre conscience des im portantes mo
d ifica tions  économ iques qui résultent 
des nouvelles technolog ies? Cela pa
raît de plus en plus vraisem blable.

Indicateurs de modifications
Les espèces d iffè ren t dans la mesure 
où leur densité et leur répartition  va
rient. Bien avant que l ’homme ne de
vienne une espèce dom inante, les 
densité fluc tua ien t pour des causes 
« nature lles » te lles  que co lon isa tion  
et invasion par d ’autres espèces, 
changem ents c lim atiques et géogra
phiques, et m od ifica tions dans les re
lations de riva lité  et dans les re la tions 
pro ie-prédateur. Ces types de facteurs 
continuent à joue r un rôle et il est 
souvent d iff ic ile  de fa ire  la d is tinc tion  
entre les effets dus à des causes «na
ture lles» et ceux qui sont dus à des 
causes humaines. Souvent, ces cau
ses se com binent pour produ ire  un 
certa in  effet. Néanmoins, une m od ifi
cation soudaine du nombre ou de 
l ’hab ita t d ’animaux, devra it tou jours 
fa ire  l ’ob je t d ’une enquête, car elle 
peut souvent révéler un changem ent 
im portan t de situation. Si cette m od i
fica tion  de densité  in terv ient pour une 
espèce dont on sait qu e lle  é ta it sta
ble jusqu ’alors, e lle  est plus vra isem 
blab lem ent due à une cause humaine 
p lu tô t qu ’à une cause «naturelle». Ce

pendant, dans chaque cas, il faut s ’ef
fo rce r de dé term iner la cause de la 
m od ifica tion. Jusqu ’à présent, il n ’exis
te pas de program m es nationaux ou 
in ternationaux qui im p liquent une am
ple surve illance des ind ica teurs b io 
logiques, bien que p lusieurs program 
mes de ce genre a ient été suggérés.
Il n ’en est pas moins vrai que les ani
maux nous ont dé jà  été très utiles en 
nous s igna lant l ’apparition de nou
veaux problèm es im portants.

Exemples récents 
de l’utilisation d ’animaux 
comme indicateurs 
biologiques
En 1961, le D octeur D.A. R atcliffe  du 
« Nature Conservancy » britann ique a 
entrepris, au nom du «British Trust 
fo r O rnithology» une étude du faucon 
pèlerin  (Falco peregrinus) afin de dé
te rm iner si cette espèce est nuisib le 
aux pigeons voyageurs, comm e on l’a 
prétendu. Les observations qui ont 
été fa ites par le Docteur R atcliffe et 
ses co llabora teurs ont montré que 
cette espèce a d isparu d ’un grand 
nombre de ses habitats trad itionne ls 
en Ang le terre  et au Pays de Galles. 
Cette espèce éta it connue pour avoir 
une densité très stable et pour s ’a li
menter de m anière éclectique. C ’est 
dans les régions agrico les et à proxi- 
té de ces régions que son déclin  s'est 
m anifesté le plus nettement, et, lors
qu ’ il a été constaté que les faucons 
pèlerins contenaient de la d ie ld rine  et 
du DDT, l ’hypothèse selon laquelle ce 
déclin  résu lta it d ’un em poisonnem ent 
dû aux insectic ides a paru ra isonna
ble. On a effectué depuis lors de nom
breuses recherches pour vé rifie r cette 
hypothèse et il s ’est révélé que le fau
con pèlerin et quelques autres rapa
ces ont été a ffectés par des insec tic i
des contenant des substances orga- 
nochlorées. A insi, une étude du fau
con pèlerin entreprise  pour un m otif 
entièrem ent d iffé ren t nous a révélé le 
problèm e de la contam ination de l’en
vironnem ent par des insectic ides per
sistants et les dangers d ’une in tox i
cation secondaire  généralisée. 
Quelques années plus tard, un nom
bre anorm al de gu illem ots (Uria aalge) 
m orts —  il s ’agit d ’un oiseau de mer 
ichtyophage —  a été re jeté sur le ri
vage de la mer d ’Irlande. L’analyse 
ch im ique de ces oiseaux a montré que 
leur fo ie  contena it des quantités anor
m alem ent élevées de b iphényle poly- 
ch lo ré  (BPC), ce qui a révélé une large 
contam ination des eaux côtie res par 
la po llu tion  industrie lle . Des travaux 
concernant la s ign ifica tion  tox ico log i- 
que et éco logique du BPC dans les 
organism es marins sont en cours; on

De p lus en p lus rares dans les c ie ls  
d 'Europe, les pygargues  à queue 
blanche, Haliaetus a lb ic illa , comm e  
les autres oiseaux de pro ie , sont à la 
fin  de la chaîne a lim entaire.



n’a pas encore su dé term iner avec 
certitude dans quelle  mesure le BPC 
a provoqué la m ort des gu illem ots 
dans la mer d ’ Irlande. Néanmoins, ces 
travaux ont suscité un nouvel in térêt 
pour l ’environnem ent marin et la re
considéra tion  de l'u tilisa tion  de la 
mer comm e réceptable de déchets in 
dustrie ls.
Dans les deux cas, on en savait su ffi
samm ent sur les espèces concernées 
pour a ffirm er qu ’il s ’é ta it p rodu it que l
que chose d 'inhab itue l. Dans les deux 
cas, notre attention a été a ttirée  sur 
des problèm es nouveaux dont l ’ im por
tance est te lle, que, s ’ils ne sont pas 
résolus, ils sont susceptib les de léser 
gravem ent les ressources qui nous 
sont nécessaires pour vivre, notam 
ment les poissons qui ont une im por
tance économ ique.
Lorsque les effets d ’un po lluant sur 
un organism e sont bien connus, cet 
organism e peut être u tilisé  pour le 
contrô le  de l ’e fficac ité  des mesures 
de lutte contre  ce polluant. On étudie 
dé jà  les rapaces, afin de con trô le r 
l ’e fficac ité  des restric tions apportées 
à l ’em plo i de certa ins insectic ides 
contenant des substances organo- 
chlorées: on mesure tant les m od ifica
tions des niveaux des résidus de pes
tic ides  que les m od ifica tions des den
sités. Les lichens sont réputés sensi
bles à la po llu tion  par l ’anhydride su l
fureux et, com m e le dém ontre MM. 
Cabot et G oodw illie  dans l ’a rtic le  ci- 
après, ils sont u tilisés pour décrire  et 
mesurer la po llu tion  due au soufre 
aux a lentours des v illes et des usines.

L’avenir

Les p lantes et les animaux sauvages 
ont dé jà  révélé leur u tilité  comme in
d ica teurs de nouveaux problèm es de 
po llu tion , bien que l ’on n ’a it pas sys
tém atiquem ent essayé d ’u tilise r la vie 
sauvage à cette fin. Il n ’est guère 
vra isem blab le  que l ’on puisse préd ire  
l ’u tilité  d ’une espèce donnée en tant 
qu ’ ind ica teur; c ’est pourquoi nous ne 
devons pas lim ite r nos travaux à un 
pe tit nom bre d ’espèces. Il faut ten ir 
constam m ent à jo u r les in form ations 
écologiques, de te lle  sorte que les 
changem ents de densité so ient notés 
et é tudiés attentivem ent; il faut que 
l ’on puisse déterm iner si ces change
ments révèlent de graves dangers im 
prévus résu ltant des progrès techno
logiques. Il est intéressant de consta
te r que le besoin d ’une h is to ire  na
tu re lle  sc ien tifique  s’accro ît au fu r et 
à mesure des progrès de la science 
et de la technolog ie . Cela tien t au fa it 
qu ’une u tilisa tion  e fficace  des espèces 
comme, ind ica teurs ne peut in terven ir 
que liée à une bonne connaissance de 
leurs exigences écologiques.

Les o iseaux de p ro ie  ont a ttiré  l'in té rê t de l'hom m e depuis les temps les plus 
reculés. Au vingtièm e siècle , on a enreg istré  un déclin  quasi m ond ia l de 
presque toutes ces espèces, qu ’on c ro it généra lem ent être le résu lta t des 
changem ents cro issants de l ’environnem ent qu i on t des effets souvent 
contra ires aux exigences norm ales de leu r survie. Les p lus im portants sont: 
destruction  de l ’hab ita t, accum ulation des m atières toxiques dans leu r pro ie, 
et augm entation de leur persécution pa r des chasseurs ignorants. 
Heureusement, une m eilleure  com préhension des p rinc ipes de la nature et 
de ses règles, rend à ces o iseaux leu r juste  p lace dans l ’écosystèm e. Une 
connaissance am éliorée des pestic ides les aide égalem ent à reprendre  force. 
Chasseurs et gardes-chasse changent aussi leurs méthodes pou r «résoudre» 
la re la tion  com plexe entre le p rédateur et la p ro ie ; autre fo is en p ra tiquan t le 
tir  systém atique des o iseaux de pro ie , ce qu i n ’est heureusem ent p lus le cas 
au jourd ’hui. C ertains spéc ia lis tes  de la conservation c ro ien t que la fauconnerie, 
encore un su je t très controversé, menace les popu la tions sauvages par une 
ra ré faction  des jeunes oiseaux. Il est un fa it que le com m erce des Rapaces est 
encore trop répandu dans certa in  pays.

La photographie  ci-dessus représente un Faucon pè lerin  sur la main d'un 
jeune fauconnier.

!

L 'apparition  ou la d ispa rition  de certa ines p lantes, com m e par exem ple le trichophorum  gazonnant, peuvent ind ique r 
des changem ents dans l ’environnem ent.

M. ROGER GOODWILLIE  
et Dr. DAVID CABOT,
National Institute for Physical Planning 
and Construction Research,
Dublin

L’homme m oderne transform e son en
vironnem ent. Pour son a lim entation, il 
o rien te  l’ag ricu ltu re  vers le drainage, 
le brûlage, la lu tte contre  les parasites 
et la fe rtilisa tion ; en se chauffant, il 
in trodu it dans l’a ir de grandes quan
tités de polluants. La vie urbaine crée 
des masses de déchets organiques 
qui excèdent la capacité  des systèmes 
nature ls de dégradation, quels q u ’ils 
soient, tand is que l'indus trie  p rodu it 
de nombreuses substances toxiques et 
que les lo is irs  exagèrent un facteur 
(le piétinem ent) auquel la végétation 
n'est que partie llem ent adaptée. 
Certaines espèces végétales sont sen
sib les à ces élém ents et d ispara issent;

d ’autres pro fiten t de l'espace libéré 
pour se m ultip lie r. Les structures des 
d iffé ren tes popula tions varien t selon 
les pressions et il appartien t à l ’éco
logiste de d is tinguer des fluc tua tions 
nature lles du développem ent ces chan
gem ents a rtific ie ls . Généralem ent, une 
in fluence nocive aboutit à la s im p li
fica tion  de la com m unauté. Certaines 
espèces augm entent quantita tivem ent, 
a lors que beaucoup d ’autres s 'éte i- 
gnent. Cinq grandes activ ités relatives 
à l ’environnem ent ont des conséquen
ces positives ou négatives, en fonction 
des espèces chois ies com m e ind ica 
teurs.

Drainage

L’abaissem ent du niveau d ’un bassin 
fluvia l affecte  l ’ensem ble des terra ins 
marécageux de la zone concernée. 
De nombreuses plantes étant adap
tées à ces varia tions très précises de 
la hauteur des eaux, le dra inage a en
tra îné le déclin  du Lathyrus pa lustris  
(gesse des marais), de la S te lla ria  pa 
lustris  (s te lla ire  des marais) et de 
l ’E p ipactis  pa lustris  (hellébore des 
marais).
Le même processus, ainsi que l ’e xp lo i
ta tion de la tourbe, transform ent les 
vastes fondriè res des plateaux irlan 
dais. La Scheuchzeria pa lus tris  a dis-



paru dans la seule région où on la 
trouva it; la Rhynchospora fusca  (la i
che brune) et la Carex lim osa  (carex 
d'eau) sont en régression.

Brûlage

L’ Irlande possède une végétation de 
broussa illes qui a été partie llem ent 
créée par le brû lage dans les landes 
de Calluna  (bruyère). Les incendies 
répétés em pêchent la pousse des ar
bres et con tribuen t au développem ent 
du P terid ium  (fougère arborescente). 
De même, le brûlage augmente la 
p roportion  d 'E rica te tra lix  (bruyère 
des marais) dans les tourb iè res des 
p lateaux et stim ule la cro issance du 
Trichophorum  cespitosum  (trichopho- 
rum gazonnant) dans certa ines par
ties des tourb iè res du sud-ouest.

Agriculture

L’usage des herb ic ides et la fe rtilisa 
tion sont parm i les tra item ents mo
dernes qui exercent une grande in
fluence sur la flore. Les prem iers her
b ic ides ont provoqué un accro isse
ment re la tif des espèces sem i-résis
tantes à larges feu illes  comme la Stel- 
la ria  (m ouron), le Polygonum  avicu- 
la re  (renouée des oiseaux) et le C hry
santhem um  sagetum  (m arguerite  do
rée); a u jou rd ’hui encore, la flo re  reste 
ca racté ris tique  de chacun des p ro 
duits ch im iques employés.
La fe rtilisa tion  des pâturages déve
loppe les gram inées aux dépens d ’au
tres herbes et on peut constater des 
changem ents de cet ordre dans les 
riches p ra iries  qui couvrent les sols 
ca lca ires d ’Irlande occidenta le . Les 
espèces a lp ines de petite  ta ille  com 
me la Gentiana verna (gentiane p rin 
tanière) et l 'Helanthem um  canum  (c is
te) sont les prem ières à d isparaître  
tandis que la D acty llis  g lom erata  (dac
ty lo  pelotonnée) prospère rapidem ent.

Pollution
Les plantes les plus basses absorbent 
les substances nutritives et l ’eau dont 
elles ont besoin dans toutes leurs par
ties; du fait- de leur hauteur réduite, 
e lles occupen t des surfaces assez im 
portantes. Elle se bornent à une seule 
zone d ’habitat, eau, sol ou air. Ces 
espèces sont donc d ’exce llen ts ind i
cateurs de po llu tion . On u tilise  les a l
gues naines pour évaluer la po llu tion  
des eaux par des substances toxiques 
ou nutritives. Lorsqu’il y a enrich isse
ment du m ilieu (ou augm entation de 
tem pérature due à la po llu tion  the r
mique), les spyrogyres se m ultip lien t. 
Il peut en résu lte r une flo ra ison exces
sive qui rédu it la pénétration de la lu
m ière et les taux d ’oxygène (de nuit).

De nombreuses espèces d ’algues ver
tes et de d iatom ées d ispara issent 
dans ces conditions.
En revanche, certa ines plantes plus 
hautes peuvent réag ir positivem ent à 
la s ituation nouvelle. Le C eratophyl- 
lum  dem ersum  (cératophylle) prospè
re m aintenant dans les canaux de Du
blin et les lacs K illarney. Mais l ’enri
ch issem ent des eaux par des substan
ces nutritives nuit à des espèces o li- 
go troph iques comme le M yriophyllum  
alte rn iflo rum  (vo lant d ’eau) et la Lo
belia  dortm anna  (lobé lie  aquatique). 
En m ilieu marin, des chlorophycées 
com m e l’U lvaet l ’Enterom orpha  réag is
sent à l'enrich issem ent des surfaces 
sablonneuses subm ergées à marée 
haute et des côtes rocheuses et on 
constate l ’apparition  d ’anaérolism e 
dans les endro its où la pousse est 
particu liè rem ent dense.
Les lichens tha llophytes sont pa rticu 
lièrem ent sensibles à la po llu tion  de 
l’a ir et la d isparition  de ces espèces 
est très souvent s ignalée en m ilieu 
urbain. Ce phénom ène est dû p rin c i
palem ent à l ’anhydride sulfureux qui 
rom pt les ch lorop lastes des cellu les. 
Les lichens les plus grands sont les 
plus sensibles, a lors que des espèces 
carapaces comm e la Lecidea granu
losa  et la Lecanora canizaeoides  se 
révèlent assez résistantes. Elles fo r
ment, dans certa ines conditions, une 
population unique qui rem place une 
com m unauté d ’environ 10 espèces. 
Les cham pignons réagissent égale
ment à la po llu tion  de l’a ir et la Rhy- 
tisma qui se développe sur les fe u il
les du sycom ore est rare dans les ré
gions industrie lles.

Activités de loisirs
Le p ié tinem ent des pâturages a lca
lins entraîne la d ispa rition  du Thymus 
druce i (thym) et de I Asperula cynan- 
ch ica  (herbe à l ’esquinancie), alors

q u ’il s tim ule  les espèces comme la 
B ellis  (pâquerette) et le Plantago  
(p lantain), les herbacées se dévelop
pent égalem ent et on a établi un rap
port entre la p ro lifé ra tion  du Lolium  
(ivra ie vivace) et une augm entation 
légère des substances nutritives.
Sur les dunes sablonneuses, les mous
ses jouent un rôle im portan t de fixa 
tion, notam m ent dans les régions où 
se nourissent des lapins, et e lles sont 
parm i les prem ières espèces anéanties 
par le piétinem ent. Il en résulte géné
ralem ent une érosion accrue. On peut 
c ite r dans cet habitat une espèce par
ticu liè rem en t sensible, ÏO tan thus  ma- 
ritim us  (cotonnière), dont l ’existence 
ind ique l’absence de piétinem ent.

L’avenir
Les espèces végétales réagissent aux 
m od ifica tions de l’environnem ent. El
les peuvent être extrêm em ent utiles en 
révélant des changem ents qui n ’ont 
pas été rem arqués de prim e abord. 
L ’examen régu lie r d ’espèces sé lec
tionnées à titre  d ’ ind ica teur à l ’échelle  
européenne pourra it être encouragé 
par le Conseil de l ’Europe. La créa
tion  d ’un Centre d 'enreg istrem ent b io 
log ique dans chaque Etat membre do it 
précéder l ’é tablissem ent de ce sys
tème de vérifica tion . Le centre b ri
tannique, situé à la station expérim en
ta le de Monks Wood, a dé jà  a tte in t un 
niveau élevé et pourra it être le pre
m ier m aillon du réseau européen. Le 
Centre d ’enreg istrem ent b io log ique 
récem m ent mis sur pied par le «Na
tiona l Institu te fo r Physical P lanning 
and C onstruction Research» est pa rti
cu lièrem ent désireux de coopérer aux 
travaux du fu tu r réseau européen. Il 
est indispensable, en prem ier lieu, de 
dresser une liste des espèces ind ica 
tr ices  et d ’é laborer une m éthodologie 
pour l'enreg istrem ent des change
ments quantita tifs.

La cotton ière.

LE NORDEN ET SON
ENVIRONNEMENT
NATUREL
Les pays du Nord de l’Europe (Dane
mark, F inlande, Islande, Norvège et 
Suède) form ent une entité  géograph i
que et cu ltu re lle  q u ’ils ont eux-m ê
mes baptisé Norden, c ’est-à-d ire  le 
Nord. Il voudra ient que ce vocable 
soit adopté aussi par les autres pays 
car I expression très courante de 
«pays Scandinaves» est inexacte, sur
tou t à l ’égard de la Finlande.
L’unité du Norden a pour base la p ro 
x im ité  de ses Etats constitu tifs  et les 
ca ractéris tiques com m unes de leur 
environnem ent naturel, dont nous a l
lons reparle r en déta il. Ces pays se 
trouvent en outre unis tant par les s i
m ilitudes que dénotent leur s tructure  
sociale, leur a ttitude dém ocratique, 
leur système ju rid ique , leur niveau de 
développem ent et leur re lig ion  que 
par l ’a ffin ité  de leurs ca ractéris tiques 
nationales et de leur mode de vie. Les

langues Scandinaves sont égalem ent 
un grand facteur d ’un ifica tion  puisque 
le suédois, le danois, le norvégien et 
l ’ is landais sont tous dérivés de la mê
me langue nord-germ anique et que le 
suédois est l ’une des deux langues 
o ffic ie lles  de la Finlande. C ’est sur 
la base de ces liens m ultip les que les 
pays nord iques ont instauré une so li
de co llabora tion  dans les dom aines 
cu ltu re l, social et économ ique. L ’im 
portance pratique des fron tiè res na
tiona les s ’évanouit peu à peu et les 
ressortissants de ces Etats n 'ont plus 
besoin d ’un passeport pour voyager 
à l ’ in té rieu r du Norden. L’organe de 
coopération le plus im portan t est le 
C onseil nordique, créé peu après 1950 
et qui sert d ’organe o ffic ie l de lia ison 
entre parlem ents et gouvernem ents 
nordiques.
La superfic ie  to ta le  des pays nord i-

Professeur REINO KALLIOLA,
Finlande

ques est considérab le  pu isqu ’e lle  re
présente 1,3 m illion  de km2 environ, 
so it un peu plus que le Royaume-Uni, 
les deux A llem agne et la France réu
nis. Par contre, ils com ptent à peine 
22 m illions d 'habitants, c ’est-à-d ire  
dix fo is  m oins que l’ensem ble des 
pays précités. Le Norden d ispose donc 
encore d ’espaces et de terres inex
plo itées, à une échelle  inconnue plus 
au sud. Pourtant, étant donné les con
d itions de vie dans cette  partie  du 
monde, on peut d ire  que le Norden a 
une densité  de popula tion suffisante, 
voire trop  forte. La preuve en est le 
taux d isp roportionne llem ent élevé d ’é
m igration vers l'Am érique et d ’autres 
pays. Q uiconque veut v ivre à la lim ite  
du monde inhabité se heurte à des 
cond itions nature lles hostiles. Son 
activ ité  économ ique et socia le  est af
fectée par un h iver long et rigoureux,

Les hare ldes de m iquelon passent avec légère té  au-dessus des eaux g lac ia les de la B altique



«L’existence d'espaces ouverts et même de vastes espaces sauvages dans 
une c iv ilisa tion  très industria lisée , devient une existence chaque jo u r plus  
pressante. E lle  autorise une form e de lo is ir  capable  de ré ta b lir un authentique  
con tact avec cette nature dont nous sommes issus et à laquelle , bon gré, mal 
gré, nous n ’avons cessé d 'apparten ir. Plus encore, cette  présence d 'espace et 
de nature constitue  pou r tous, sans exception, la ce rtitude  m atérie lle  de 
pouvo ir s ’y ressourcer ou même sim plem ent un sym bole, une référence».
Jean-P h ilippe Barde et C hristian G am ier 
Edité  par Seghers, 1971.
C o llection  «La Suède en question».

par la longue durée des jours  d ’été et 
la courte  durée des jours de l'h iver 
D’a illeurs, le sol est im productif et 
d iffic ile  à cu ltiver, surtout dans le 
Grand Nord. Le hêtre et le chêne ne 
prospèrent que sur la frange m érid io 
nale du Norden; a illeurs, les arbres 
qui dom inent sont le sapin et l ’épicéa 
ainsi que des feu illus  résistants à pe
tites feuilles, com m e le bouleau, le 
trem ble et le saule. Les te rra ins bo i
sés abondent et ne sont jam ais é lo i
gnés, mais plus on avance vers le 
nord et plus le c lim a t devient rigou
reux, la fo rê t m oins vivace et l ’on voit 
d isparaître  l ’une après l’autre les va
riétés m érid iona les de la flo re  et de 
la faune. Les variétés septentrionales 
qui apparaissent re lativem ent peu 
nombreuses ne su ffisen t pas à les 
rem placer, si bien que la flo re  et la 
faune s 'appauvrissent de façon per
ceptib le. De même, c 'est la cu ltu re  du 
blé qu'on abandonne en prem ier lieu, 
puis ce lle  de l ’avoine, et enfin ce lle  de 
l’orge et la pomme de terre. C ’est la 
toundra  arctique rase et sans arbres 
qui dom ine le long de la côte de 
l’Océan g lac ia l a rctique sauf vers 
l ’amont abrité  des fjo rds. Partout a il
leurs, en Laponie, c ’est le fje ld  qui 
s ’élève au-dessus de la lim ite  des bois 
de conifères. La végétation arctique 
a lp ine du fje ld  se poursu it le long de 
la chaîne Scandinave jusqu ’au sud de 
la Norvège. L ’Islande est tota lem ent 
dépourvue d ’arbres, et de vastes par
ties de son te rrito ire  sont p lus ou 
moins nues.
Par suite de ces cond itions nature l
les, le peuplem ent, la cu lture, l ’ indus
tr ie  et la c ircu la tion  se concentrent 
dans les parties m érid iona les du Nor
den. La Suède, la Norvège et la Fin
lande possèdent chacune leur «trio 
m éridional» de grandes v illes: S tock
holm - Malmö - Gothenbourg, Oslo - 
Bergen - Trondheim , Helsinki - Turku 
- Tampere. Le m ouvem ent de la po
pulation vers les agglom érations du 
sud est très net et les régions du nord 
se dépeuplent peu à peu. Ce mouve
ment s ’accentuera it encore si les ré
g ions é loignées ne recevaient une 
aide économ ique de l ’Etat.
La Finlande, la Norvège et la Suède 
sont é tro item ent liées par leur s truc 
ture  géolog ique et leur environnem ent 
nature l: e lles form ent la région con
nue sous le nom de Fennoscandie. 
La m ajeure partie  de cette région se 
d is tingue très nettem ent du reste de 
l'Europe, car e lle  consiste en un vaste 
bloc de roches précam briennes de 
gran it et de gneiss. Dans la fo rê t f in 
landaise, les lacs et les tourb iè res pré
dom inent, la Norvège possède le plus 
de régions montagneuses et côtières, 
a lors que la Suède a reçu uniform é
ment en partage toutes ces caracté

ris tiques topographiques. Le Dane
mark, qui n ’appartien t pas à la Fen
noscandie, ressem ble davantage au 
centre  de l ’Europe, avec ses cu ltu res 
intensives et sa grande densité de po
pulation. Quant à l ’Islande, située loin 
à l ’Ouest, c ’est une île vo lcan ique bru
meuse et légendaire, pourvue de vas
tes zones désertiques ou sem i-déser
tiques qui lui confèrent un caractère 
tou t-à -fa it particu lie r.
Les ressources nature lles s ’étant ré
parties assez inégalem ent entre les 
Etats du Norden, les fondem ents p rin 
c ipaux de la vie économ ique varient 
d ’un pays à l’autre. La nature accorde 
au Danemark, ferm e-m odèle du N or
den, les terres arables, les ja rd ins  
maraîchers et les vergers, à la F in
lande, les forêts et les industries fo 
restières, à l ’Islande, la pêche à la 
morue et l'é levage du mouton, à la 
Norvège, la houille  blanche, la pêche 
et la navigation, à la Suède, le m inerai 
de fe r et les forêts.

Sauvegarde de la nature

Dans les pays nordiques, la sauve
garde de la nature au sens moderne 
du mot a com m encé au début du 20e 
siècle. Des organism es bénévoles ont 
en trepris  de soulever et d ’éduquer 
l ’op in ion publique, tandis que l ’Etat 
do ta it la p ro tection de la nature d ’un 
cadre ju rid ique  et d ’une adm in is tra 
tion. La loi suédoise sur les parcs na
tionaux date de 1909, la prem ière loi 
norvégienne sur la conservation de 
la nature de 1910, ce lle  du Danemark 
de 1917 et celle  de la F inlande (qui 
n’a obtenu son indépendance qu ’en 
1917) de 1923. Au début, la sauvegar
de de la nature porta it surtout sur 
des étendues de terres vierges. On 
créa it des réserves nature lles dans 
lesquelles on s ’est e fforcé de laisser 
in tactes la flo re  et la faune ou de li
m iter l'u tilisa tion  des terres aux ob jec
tifs  de la sauvegarde. Ces réserves 
servent en partie  à la recherche sc ien
tifique  et en partie  com m e parcs na
tionaux ou autres te rra ins de lo is irs 
dans lesquels le pub lic  peut adm irer 
les beautés nature lles du pays. Des 
ob je ts naturels intéressants du point 
de vue sc ien tifique  ou esthétique (ar
bres, rochers, grottes, sources, etc.) 
ont fa it l ’ob je t d ’une p ro tection  du s i
te. La pro tection  a été étendue à d if
férentes variétés d ’anim aux et de 
plantes sauvages menacées d ’extinc
tion par les chasseurs ou les co lle c 
tionneurs trop zélés. Le développe
ment de cette sauvegarde, d 'in sp ira 
tion  sc ien tifique  est a llé  de pa ir avec 
celu i du concept de paysagisme, qui 
consiste à protéger et créer des pay
sages esthétiquem ent agréables et

in fluencés par l ’homme, face  aux a c ti
vités de prom otion im m obiliè re , de 
construction  de routes, d ’exp lo ita tion  
de carrières, d 'abattage, de travaux 
hydro-é lectriques et autres activ ités 
susceptib les de défigurer les cam pa
gnes. On a enfin com pris que la con
servation do it être assortie  de m esu
res positives et de rég lem entations 
nouvelles sur la pro tection  du paysa
ge. A titre  d ’exemple, on peut c ite r 
l ’ in te rd ic tion  des panneaux p u b lic ita i
res enlaidissants.
Cet aspect sc ien tifique  de la sauve
garde de la nature dem eure très im 
portant et prend un sens encore plus 
grand à mesure que les activ ités de 
l ’homme réduisent progressivem ent 
les étendues de terres vierges, p ro 
cessus que l’u tilisa tion  cro issante de 
I énergie m écanique dans l ’exp lo ita 
tion des ressources nature lles ne fa it 
qu ’accélérer.
En 1970, le nombre et la superfic ie  
des réserves nature lles des pays du 
Norden se répartissa ient comm e su it;

Nombre Superfic ie  
en km2

%  de la su
perfic ie  to ta le  
du pays

Danemark 147 1 100 2,6
Finlande 48 2 338 0,7
Islande 4 546 0,5
Norvège 13 2 081 0,7
Suède 95 7 223 1,7

Total 307 13 288 1,1

Ce ch iffre  de 1%  de la superfic ie  to 
tale du pays ne saurait être considéré 
comme capable  de sauvegarder des 
échan tillons représentatifs des d iffé 
rents types de paysages. Il nous fau
d ra it bien plus de réserves na ture l
les.
En raison de la plus fo rte  densité de 
popula tion du Danemark, la sauve
garde de la nature y a tou jours eu un 
caractère légèrem ent d ifférent. Le 
prem ier a linéa de la loi sur la con
servation de la nature (1917) a tta
cha it en effet à l'accès du pub lic  aux 
paysages naturels autant d ’ im portan
ce q u ’à la p ro tection des sites. A cet 
égard, la loi s ’a ttachait tout pa rticu 
lièrem ent à préserver la côte du sur
développem ent afin de la conserver 
com m e zone nature lle  de lo is ir, ou
verte au grand public.
Dans les autres pays du Norden, cet 
aspect socia l de la sauvegarde de la 
nature n ’a été mis en avant que depuis 
la seconde guerre m ondiale. A l'heure 
actuelle, il faut dans tous les plans 
d ’aménagem ent du te rrito ire  et tous 
les règlem ents d ’u tilisa tion  des te r
rains libres, accorder une grande pla-



ce aux diverses form es de lo is irs  de 
plein air, com m e le tourism e à pied, 
le cam ping et les villages de vacan
ces.

Depuis quelques dizaines d'années, 
la po llu tion  soulève égalem ent un pro
blème dans les pays nordiques. Dans 
trop de régions, la po llu tion  des eaux 
in térieures par les effluents des indus
tries et des agglom érations a pris des 
p roportions alarmantes, p lus pa rticu 
lièrem ent en F inlande où de nom 
breuses usines de ce llu lose  se s i
tuent au bord des cours d ’eau et des 
lacs, qui, quo ique nombreux, sont gé
néralem ent peu profonds —  «La F in
lande a beaucoup de surfaces aqua
tiques et peu d ’eau». Si les lacs f in 
landais sont particu liè rem ent exposés 
à la po llu tion, c ’est aussi parce que 
leurs eaux se renouvellent lentem ent 
et qu ’ils ont une forte  teneur en hu
mus par su ite du voisinage de vastes 
tourb ières. D'un bout à l'au tre  du Nor
den, un h iver long et fro id  contribue 
aussi à la po llu tion  des eaux inté
rieures, puisque l ’épuration nature lle  
se bloque dès que l'eau se couvre de 
glace. Il ne fau t pas oub lie r non plus 
que dans les régions m arginales du 
nord, la flo re  et la faune sont pa rti
cu liè rem ent vulnérab les aux in fluen
ces nocives, ca r leurs capacités de 
cro issance, de production, et de ré
génération sont plus fa ib les que dans 
le sud.

Dans les pays nordiques, la po llu tion  
atm osphérique et les niveaux acous
tiques nu is ib les sont égalem ent gê
nants par endro its, et des domm ages 
ont été causés par une plus large u ti
lisation des b iocides et autres p ro 
duits chim iques. Le rapide déve lop
pement du tourism e est égalem ent gé
nérateur de d ifficu ltés . Les terres 
«vierges» et la paix du grand nord se 
«vendent» (selon le langage p u b lic i
ta ire) aux pays plus peuplés du Cen
tre de l’Europe. Mais, si l ’on ne prend 
pas soin de con trô le r le flo t des tou 
ristes du po in t de vue de la sauvegar
de de la nature, la vente risque de se 
transform er en liqu ida tion  des stocks.

Gestion de l’environnement

Le program m e de sauvegarde de la 
nature s ’est donc continue llem ent 
étendu: partant d ’une préoccupation 
lim itée aux valeurs cu ltu re lles  de l ’en
vironnem ent, il a fin i par em brasser 
des questions d ’ im portance économ i
que et socia le. L ’aspect c lassique de 
la conservation de la nature n ’est 
m aintenant que l ’une des pièces d'un 
vaste com plexe d ’activ ités qui mérite 
en réa lité  une appella tion nouvelle, 
par exemple, gestion de l’environne

Le spectacle  grand iose des rap ides de Sarek, Suède, un des Parcs nationaux  
européens auquel le  Conseil de l'E urope a accordé le D ip lôm e européen pour 
la Sauvegarde de la Nature.

ment naturel, ou sim plem ent de l ’en
vironnem ent. Cette évolution découle 
des a ttitudes anthropocentriques ac
tue llem ent m anifestes dans le monde 
entie r et du concept éco-sc ien tifique 
de l’unité, certes com plexe, du monde 
et de ses écosystèm es naturels.
Ce passage de la conservation de la 
nature à la gestion de l’environnem ent 
a con tra in t les pays nordiques à mo
d ifie r leur lég is la tion. Les am ende
ments apportés aux lo is générales sur 
la conservation sont a llées de pair 
avec l’adoption de lo is portant aussi 
bien sur la p ro tection  de l’a ir et de 
l ’eau que sur la lu tte contre  les effets 
nocifs du bru it et des biocides. Les 
activ ités des diverses industries sont 
m aintenant soum ises à l'au torisa tion  
des autorités de l ’environnem ent et à 
certa ins de leurs règlem ents concer
nant le tra item ent des eaux usées et

autres polluants. Dans le même temps, 
l ’adm in istra tion  a été centra lisée et 
rendue plus efficace, mais de façon 
légèrem ent d iffé ren te  selon les Etats 
du Norden. En Suède, l ’organe adm i
n is tra tif est un O ffice centra l, le Sta
tens Naturvardsverk, re levant du M i
nistère de l’A gricu ltu re . Au Danemark, 
l ’organe trad itionne l, le Naturfredning, 
continue d ’opérer sous l ’égide du M i
n istère de la Culture, mais pour s ’oc
cuper des problèm es de po llu tion , on 
a créé un nouvel organism e, le M in is
té r ie l fo r Forum ingsbekaem pelse. En 
Finlande, on a tenté de cen tra lise r les 
questions de l ’environnem ent au M i
n istère de l’ Intérieur, lequel est égale
ment chargé de l’aménagem ent du 
te rrito ire . C 'est en Norvège que la cen
tra lisa tion  a été poussée le plus loin 
avec l ’ inauguration, cette année, d ’un 
nouveau M iljôverndepartm entet.

Coopération nordique
Depuis quelques années, la coopéra
tion  nord ique s ’est étendue à la ges
tion de l’environnem ent. En effet, c ’est 
sur l'in it ia tive  du Conseil nord ique que 
s'est créée en 1970, l ’O rganisation nor
dique de lia ison en matière de ges
tion de l’environnem ent (nord isk kon- 
taktorgan fö r m iljôvardsfragor). Sa 
sphère d 'ac tiv ité  s ’étend à toutes les 
questions de conservation de la natu

re et de gestion de l ’environnem ent, 
mais porte essentie llem ent sur les 
problèm es de po llu tion  de l’eau, de 
la terre  et de l’a ir ainsi que sur ceux 
du bruit. Cette o rganisation a recom 
mandé aux gouvernem ents nordiques 
de fa ire  tou t leur possib le pour coo r
donner et rendre plus sévères les rè
glem ents re la tifs à la destruction  des 
ordures ou contrô le  de la po llu tion  par 
les gaz d ’échappem ent des véhicules. 
Sur sa proposition, les M in istres des

Transports des pays nord iques sont 
convenus d ’in te rd ire  les vitesses su
personiques dans le tra fic  aérien c i
vil au-dessus des te rrito ires  nordiques. 
Les pays du Norden se préparent à 
fixe r des norm es comm unes de pu
reté concernant l ’a ir et l ’eau utilisés 
à des fins diverses. Parmi les autres 
questions à l'é tude figu re  le degré de 
po llu tion  de la Baltique et des dé tro its  
danois, la lu tte  contre le b ru it exces
sif et contre  l ’anydride su lfureux émis 
dans les gaz d ’échappem ent, ainsi que 
l ’encouragem ent à la recherche et à 
l ’enseignem ent sur la p ro tection  de 
l ’environnem ent. A l’o rdre du jour, on 
note égalem ent la coord ina tion  des 
po litiques de pro tection de la nature 
et la création d ’insta lla tions de lo is ir 
en p le in air. P lusieurs conférences o f
fic ieuses tenues depuis 1966 par d i
vers services des pays nord iques ont 
fa c ilité  l ’étude de ces aspects tra d i
tionne ls de la conservation de la na
ture.

C’est le risque de po llu tion  de la Bal
tique qui m érite sans doute une étude 
im m édiate et approfondie . On note, 
depuis peu, une désoxygénation de 
plus en plus grave dans les creux de 
cette m er ferm ée et peu profonde. Ce 
phénomène s ’explique, en partie  du 
moins, par l ’accro issem ent de la dé
charge d ’eaux d égoûts dans la mer. 
En outre, l ’é tro itesse des chenaux de 
navigation et la présence de roches 
tra itresses à fleu r d ’eau, augm entent 
fo rtem ent le risque de po llu tion  par le 
mazout dans les parties septentriona
les de la Baltique. De vastes recher
ches ont été entreprises pour é luc ider 
la s itua tion  de la Baltique. Cependant, 
ce problèm e n’est pas du ressort ex
c lus if du Norden, car tous les Etats 
rivera ins de la Baltique, y com pris  
l ’URSS, la Pologne et les deux A lle 
magne, en sont égalem ent responsa
bles.

La coopéra tion  en m atière de p ro tec
tion de la nature et de gestion de l’en
vironnem ent ne saurait se lim ite r aux 
pays vo is ins de la Baltique, ni même 
à l'ensem ble de l ’Europe, dont les tâ
ches ont été défin ies en 1970, année 
que le Conseil de l ’Europe a proclam ée 
Année européenne de la Conservation 
de la Nature. La po llu tion  pose un pro
blème g lobal qui intéresse le monde 
entier. Les pays nordiques s 'e ffo rcen t 
de partic ipe r, avec tous les moyens 
dont ils d isposent, à la lutte contre  
les dangers qui m enacent la vie sur 
la terre et l ’existence de la race hu
maine. Ils ont égalem ent tenté d ’en
courager la coopération in ternationa le  
à cet égard, en pa rticu lie r à l ’occa 
sion de la «Conférence des Nations 
Unies sur l ’environnem ent», tenue à 
S tockholm  en ju in  1972.

Le glouton, Gulo gulo est un exem ple typ ique de la faune Nordique, 
ind ispensable  à l'é q u ilib re  frag ile  de la Nature.
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la c o n s e r v a t io n
DE LA NATURE 
A CHYPRE
Chypre, la plus orienta le  des îles mé
diterranéennes, v ient au tro is ièm e 
rang pour la superfic ie , après la S ic ile  
et la Sardaigne, avec près de 10 000 
km2 —  Chypre a plus de 750 km de 
côtes.
Autrefo is, Chypre é ta it beaucoup plus 
boisée com m e le prouvent les plantes 
et les anim aux fossiles que l ’on y a 
découvert.
Mais l ’ in fluence de l’homme s ’est fa it 
sentir très tô t à Chypre et a considé
rablem ent m od ifié  le paysage. De 
vastes étendues de forê ts ont été dé
frichées et m ises en culture. De sur
croît, dans le passé, le déboisem ent 
é ta it très intense so it par négligences, 
so it pour fab rique r du charbon de bois

Dr. ODYSSEUS IOANNIDES, 
Ministre de l’Agriculture 
et des Ressources Naturelles

ou se p rocurer du bois de charpente. 
En outre, le cyc le  éco logique de la 
végétation nature lle  é ta it entravé par 
le pâturage intensif. De ce fa it, à tra 
vers les siècles, la te rre  a été utilisée 
selon les pressions économ iques et 
dém ographiques, qui se fa isa ient pé
riod iquem ent sentir. Actuellem ent, la 
répartition  des terres est la suivante:

46,8 %  terres agrico les
18.7 %  forêts
16.7 %  terres incu ltes dénudées 
9 ,3 %  Hali ou terres appartenant à

l ’Etat (terres m arginales ap
partenant à l ’Etat ou terra ins 
comm unaux)

8,5 %  zones bâties.

Le Gouvernement de Chypre a pris 
des mesures en vue de conserver les 
ressources en terre et en eau du pays 
et de les u tilise r de m anière ra tion
nelle  en vue d ’in tens ifie r la production 
a lim entaire. Les services agrico les 
nationaux favorisent l ’u tilisa tion  ra
tionne lle  des terres et procèdent à des 
réform es agraires. La gestion des fo 
rêts dom aniales est axée sur la re
cherche d ’un rendem ent optimum . 
Grâce à des lois, des mesures de p ro 
tec tion  s tric tes et une m eilleure ges
tion, on s 'e ffo rce  de pro téger et de 
conserver le g ib ie r et les anim aux 
sauvages dans les forêts. On s’e fforce 
égalem ent de ra tiona lise r la pêche (en 
eaux douces et en mer) et d ’u tilise r 
jud ic ieusem ent les ressources en eau. 
Depuis quelques années, les p rob lè
mes d ’environnem ent se posent à 
l ’éche lle  m ondiale, spécia lem ent dans 
les pays très industria lisés. On s ’est 
rendu com pte depuis longtem ps que 
l’ industrie  et le développem ent étaient 
à la base des problèm es d 'environne
ment.

A Chypre, le problèm e n ’est pas en
core très aigu. A la suite du rapide 
essor industrie l et tou ris tique  de l’île 
au cours des dern ières années, il a 
fa llu  é laborer un Plan d ’urbanisation 
et d ’am énagem ent du te rrito ire  afin 
de préciser les in tentions du G ouver
nem ent sur divers po in ts: u tilisa tion  
des terres, répartition  de la popula
tion, industrie  et com m erce, s truc tu 
re des transports et des services pu
blics, dé lim ita tion  des zones présen
tant un in térêt h istorique, a rch itec tu 
ral, ou cu ltu re l, beautés nature lles et 
curios ités  locales. Pour le développe
ment tou ris tique  de l ’île, le Gouverne
ment tien t égalem ent com pte des pro
positions qui lui sont soum ises par 
des experts étrangers. M alheureuse
ment, comme c ’est bien souvent le 
cas, on a déjà com m is de petites er
reurs lorsque l’on a mis en valeur des 
ressources nature lles à des fins tou
ristiques, en pa rticu lie r dans certaines 
régions côtières où l ’on a constru it 
dans des sites qui é ta ien t beaux, des 
hôtels, des restaurants, des bunga
lows ou des appartem ents. En agis
sant ainsi, on fa it d ispara ître  les tra its  
ca ractéris tiques des plus belles parties 
de Chypre. Il fau t au contra ire , con
server aux sites leur aspect naturel 
et constru ire  à une certa ine d istance 
des zones classées, tout en restant 
dans un rayon d ’accès raisonnable. A 
cette fin , et en vue d ’u tilise r au mieux 
le potentie l de diverses régions sans 
nuire à leurs caracté ris tiques et à 
leur beauté naturelle, on a dé lim ité  
des zones où les am énagem ents et les 
constructions ne sont autorisés que 
dans certa ines conditions, en ce qui 
concerne la densité des constructions,

Les m onum ents anciens sont bien conservés com m e par exem ple le «Salamis 
Gymnasium». Le Royaume des Salam is, un des p lus forts  à Chypre, fut é tab li 
en 1184 avant J.C., après la guerre de Troie.

Une vue aérienne de Kyrenie, où de grands e fforts  sont entrepris  pou r éviter 
la po llu tion  de la côte.

le nom bre d ’étages, l ’o b je c tif de 
l ’aménagement, etc. Grâce à ces me
sures, on ne verra plus des construc
tions érigées au hasard au sommet 
des fa la ises ou sur des plages sa
blonneuses, où elles nuisent à l ’agré
ment du site.
Le développem ent industrie l nuit à 
l ’environnem ent naturel de bien des 
manières, par exem ple dans le cas 
d 'industries  m anufacturières situées 
le long de grandes routes ou sur le 
flanc de montagnes, de mines, de car
rières, d 'exp lo ita tions  de pétro le  ou de 
gaz. Pour pa llie r ces effets désas
treux, le Gouvernem ent a créé des zo
nes industrie lles  au voisinage des 
grandes villes en vue de concentrer 
les é tablissem ents industrie ls  dans 
certa ins endroits.
Même si ce problèm e n’est pas enco
re angoissant, il ne do it pas nous la is
ser ind iffé ren ts; bien au contra ire, 
nous devons être davantage incités à 
prendre les mesures qui s ’ imposent 
pour con ju re r à tem ps le danger qui 
nous menace. Si nos e ffo rts  sont cou
ronnés de succès, a lors notre géné
ration et les générations fu tures v i
vront dans un environnem ent agréa
ble et harm onieux. En revanche, si 
nous échouons, ce pourra it être une 
véritab le  catastrophe pour Chypre, 
car nous pourrions bien ne pas avoir 
les moyens dont d isposent d 'autres 
pays pour lu tte r contre  l ’extension de 
ce fléau.
Pour cette  raison, Chypre s ’occupe 
activem ent de ce problèm e et pa rti
cipe, aussi bien au niveau national 
qu ’au niveau internationa l, à l ’action 
entreprise contre  le danger de des
truc tion  de l'environnem ent; à cette 
fin, e lle  a créé des organism es char
gés de protéger la nature:

Organismes de protection  
de la nature

-  Conseil C hyprio te  pour la Conserva
tion  de la Nature: ce Conseil est 
com posé de membres o ffic ie ls  et de 
représentants d ’organism es privés, 
sous la présidence du M in istre  de 
l’A g ricu ltu re  et des Ressources na
ture lles. Il est chargé d ’é tud ier les 
questions im portantes en matière 
de conservation de la nature, de 
prendre les décis ions qui s ’ im po
sent et de dé fin ir la po litique  à sui
vre en la matière.

-  Le Comité exécu tif du Conseil pré
c ité  est chargé de donner une suite 
rapide aux mesures décidées par le 
Conseil.

-  Les Com ités techniques que le Co
m ité exécu tif crée en fonction  des 
besoins et charge d ’é tud ier des p ro 

blèmes particu lie rs. A l ’heure ac
tuelle , des Sous-com ités ont été 
chargés de la po llu tion  de l’air, de 
la po llu tion  de l ’eau, de la lég is la 
tion, des réserves naturelles, du 
cho ix  et de la conservation des m ai
sons et des v illages anciens repré
sentatifs de l ’a rch itec tu re  locale. 

Parmi les princ ipa les activ ités de 
Chypre dans le dom aine de la conser
vation de la nature, il faut c ite r une 
campagne de pub lic ité  avec tous les 
mass media, pa rtic ipa tion  à p lusieurs 
conférences in ternationales, les plus 
im portantes étant la C onférence eu
ropéenne sur la conservation de la 
nature qui s ’est tenue à Strasbourg 
en 1970 et la Conférence des Nations 
Unies sur l ’environnem ent qui s ’est 
tenue à S tockholm  en 1972. En outre, 
Chvpre est é tro item ent en contact 
avec les organisations internationa les

s ’occupant de la conservation de la 
nature, et en p a rticu lie r le Conseil de 
l’Europe; e lle  a égalem ent mené des 
cam pagnes contre  les dé tritus et s ’est 
occupé du cho ix et du classem ent de 
sites réservés et de la création de 
Parcs fo restie rs nationaux.
A l ’heure actuelle, la conservation de 
l ’environnem ent relève de services 
adm in is tra tifs  beaucoup trop  nom 
breux et les d ispositions lég is la tives 
pertinentes sont éparp illées dans un 
certa in nombre de lo is et de ce fait, 
les responsabilités sont d ispersées 
entre de nom breux services publics. 
C 'est là une lacune à laquelle  il con
v ient de rem édier, la création d ’un or
ganisme chargé de la conservation de 
la nature ne saura it tarder, organism e 
qui sera it chargé de coordonner et de 
fa c ilite r la conservation de l'env iron
nement.
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... NOUVELLES... NOUVELLES... NOUV

L ’ASSEMBLÉE 
CONSULTATIVE 
ET L ’ENVIRONNEMENT

Les problèm es de l ’environnem ent ont 
été abordés dans p lusieurs des re
com m andations adoptées pendant la 
deuxièm e partie  de la 24e Session de 
l ’Assem blée Consultative du Conseil 
de l ’Europe, tenue à S trasbourg, du 
17 au 24 octobre  1972. La prem ière 
est re la tive au contrô le  des naissan
ces et au planning fam ilia l dans les 
Etats membres du Conseil de l ’Euro
pe (R ecom m andation 675 [1972]). M al
gré l ’exp los ion dém ographique m on
diale, l'accro issem ent de la popu la
tion dans les pays développés ne 
sem ble pas de nature à exiger une po
litique coerc itive . En outre, à la suite 
des profonds changem ents soc io -cu l
ture ls qui se sont p roduits  dans la so
ciété de l ’Europe occidenta le  ces c in 
quante dern ières années, les couples 
revendiquent le d ro it de déc ider du 
nombre d 'enfants qu 'ils  veulent avoir 
et du m om ent de leur naissance; la 
2e C onférence dém ographique euro
péenne (1971), a reconnu le caractère 
fondam ental de ce choix. C onsidérant 
les raisons invoquées ci-dessus ainsi 
que l’u tilisa tion  encore fréquente dans 
les Etats mem bres de l’avortem ent p ro
voqué comm e m éthode de planning 
fam ilia l (il s ’ag it de la méthode de la 
lim ita tion  des naissances la plus em
ployée dans le monde), l ’Assem blée a 
prié le Com ité des M in istres d ’inviter 
les gouvernem ents membres:
-  à autoriser, sous certa ines co n d i

tions, la vente des produits à usage 
con tracep tif (cette méthode perm et
tra it de restre indre le nombre des 
avortem ents et il sera it plus fac ile  
d ’app liquer le planning fam ilia l, qui 
est un d ro it pour tous les couples);

-  à créer des centres de planning fa 
m ilia l dans les régions urbaines et 
rurales;

-  à encourager et fa ire  donner une 
éducation sexuelle appropriée;

-  à in trodu ire  l ’enseignem ent du p lan
ning fam ilia l dans les établissem ents 
qui préparent aux professions mé
dicales, param édica les et socia les;

-  à adopter certa ines mesures soc ia 
les affn d ’am élio rer le b ien-être des 
fam illes  ayant des enfants.

L'Assem blée a re je té  un pro je t de ré
solution en faveur d ’une libéra lisa tion, 
dans certa ins cas, des lois nationales 
relatives à l ’avortement.
Sur la base des conclus ions de la 
tro is ièm e C onférence parlem entaire 
et sc ien tifique  (tenue à Lausanne du 
11 au 14 avril 1972; vo ir Naturope  
n 12, page 23), la Recommandation 
678 (1972) propose notam m ent que le 
Com ité des M in istres invite les gou
vernem ents des Etats membres à ve il
ler à ce que la création de nouveaux 
produits  ou procédés industrie ls  soit 
com patib le  avec la nécessité de p ro 
téger l ’environnem ent socia l et physi
que.
Une des propositions de la Recom
m andation 638 (1972) relative aux su i
tes à donner aux conclusions de la 
C onférence parlem enta ire  sur les 
dro its  de l'hom m e (Vienne, 18-20 oc
tobre 1972) dem ande au Comité des 
M inistres qu 'il exam ine, à la lum ière 
des résultats de la Conférence de 
S tockholm  des Nations Unies et de la 
Conférence de Vienne du Conseil de 
l’Europe sur l ’environnem ent, s ’ il y a 
lieu d ’é rige r en un d ro it de l’homme 
le d ro it à un environnem ent décent, et 
d 'é labore r un instrum ent ju rid ique  ap
p roprié  garantissant ce nouveau dro it. 
En dern ie r lieu, préoccupée par les 
récents acc idents en mer de bateaux 
transportan t des cargaisons extrêm e
ment dangereuses et par les dégâts 
occasionnés par les substances dan
gereuses ainsi déversées dans la mer, 
l ’Assemblée a adopté la Recomman
dation 687 (1972). Elle recom mande 
au Comité des M in istres d ’inv ite r les 
gouvernem ents des Etats membres à 
m ettre en œuvre, aussitôt que possi
ble, la résolution sur les rapports re la
tifs  aux inc idents mettant en cause 
des m archandises dangereuses, adop
tée le 24 mars 1972 par le Com ité de 
la sécurité  m aritim e de l'O.M.C.I. (O r
ganisation in tergouvem em enta le  con
su ltative de la navigation m aritim e) et 
à exam iner ce problèm e à la Confé
rence in te rnationa le  sur la po llu tion  
des mers qui aura lieu en 1973.
M. Grieve a présenté à l ’Assemblée 
un rapport sur le transport en mer de 
substances dangereuses (Doc. 3191); 
ce rapport est à l'o rig ine  de la Re
com m andation évoquée ci-dessus; M. 
Grieve m entionne notam m ent un pe

tit  bateau espagnol, le « Germania », 
désorm ais célèbre pour avoir coulé 
dans la Manche. Un mois plus tard, 
des tonneaux contenant des substan
ces extrêm em ent dangereuses se sont 
échoués sur la côte de Cornouailles. 
Toutefois, au m om ent de l ’accident, 
les autorités frança ises et britanniques 
n’avaient pas été in form és de la na
ture de la cargaison; il a donc fa llu  
un certa in  tem ps avant de pouvoir 
é tab lir que les tonneaux apparte 
naient au «Germania». Il a été ensui
te extrêm em ent d iff ic ile  de connaître 
le contenu de chacun des tonneaux, 
qui ne porta ient aucun signe d is tin c 
tif. Le rapport avait donc proposé que 
les autorités intéressées puissent ob
ten ir des renseignem ents com plets 
dès qu 'il arrive des accidents en haute 
mer, dans lesquels des cargaisons 
dangereuses sont en cause; en outre, 
les barils, boîtes m étalliques, ton 
neaux, etc. contenant des substances 
dangereuses devra ient porter gravée, 
de m anière lis ib le  et indélébile , l ’ in
d ica tion  de leur contenu et de leur 
provenance.

... NOUVELLES... NOUVELLES... NOUV

FLORE, FAUNE 
ET PAYSAGES

Le Groupe de trava il sur la flo re , la 
faune et les paysages, créé par le 
Com ité européen pour la sauvegarde 
de la nature et des ressources natu
relles, s ’est réuni à S trasbourg au 
mois de novembre. Il a exam iné no
tam m ent la question des m ilieux par
ticu liè rem ent menacés ou im portants 
pour la conservation de la nature en 
Europe (CE/Nat [72] 46, po in t 5.4), et 
il a été décidé que le P rofesseur To- 
m aselli, de l ’Université de Ravie, com 
m encerait au début de 1973 une étude 
sur le maquis m éditerranéen. Deux 
autres études sur les landes et les 
pra iries sur te rra ins ca lca ires seront 
lancées en 1974.
Le Groupe de trava il à égalem ent 
exam iné une étude fa ite  par le Se
cré ta ria t sur la te rm ino log ie  adoptée 
par d ivers pays européens en matière 
de  zones protégées. Il avait été au
paravant convenu de classer les zo
nes intéressées selon le degré de 
p ro tection  (CE/Nat [71] 57), l'é tude 
porte sur la dé fin ition , à pa rtir de ce 
critère , de quatre catégories de zones 
protégées et é tab lit un tableau com 
para tif de ces zones. D 'après les ex
perts, deux points essentie ls ressor
tent de cette étude:
-  il est extrêm em ent d iffic ile  de dé fi

n ir des catégories en fonction  de 
critè res ju rid iques;

-  la te rm ino log ie  u tilisée varie fo rte 
ment d ’un pays à l’autre, bien qu ’e l
le traduise en fa it des conceptions 
conform es pour l ’essentiel à un pe
tit  nombre de types fondam entaux.

Le Groupe de trava il a approuvé la 
subdivision en quatre catégories —  les 
deux prem ières correspondant à une 
pro tection  plus rigoureuse que les 
deux dernières, (vo ir Doc. CE/Nat 
[72] 54) —  proposée par le Secréta
ria t dont les dé fin itions  sont fonction  
des facteurs suivants:
a) l'in té rê t sc ien tifique, cu lture l, es

thé tique ou récréatif;
b) l'occupa tion  humaine trad itionne l

le;
c) les activ ités humaines nouvelles;
d) les am énagem ents récréatifs;
e) la c ircu la tion  du public.

Une bonne illus tra tion  du m aquis m éditerranéen.



... NOUVELLES... NOUVELLES... NOUV

Le tableau com para tif sera exam iné à 
nouveau au cours de la prochaine 
réunion après que toutes les dé léga
tions nationales auront a jouté les co r
rections nécessaires sur la base des 
quatre catégories.
Le Groupe de travail a été unanime à 
reconnaître  l ’ im portance de la sauve
garde des espèces animales et végé
ta les; une de ses tâches princ ipa les 
sera certa inem ent une étude dans ce 
domaine, ce qui est tout à fa it con fo r
me aux préoccupations du Conseil de 
l’Europe. Il s ’ag it tout d ’abord d ’har- 
m oniser les connaissances des Etats 
membres sur les espèces rares et me
nacées (plantes, insectes, vertébrés, 
invertébrés), puis de recom m ander 
des mesures de protection.
S. Max W alters de Cam bridge et F. 
Perring de Nature Conservancy ont 
presque achevé l ’étude sur les espè
ces végétales rares en voie de d ispa
rition demandée par F lora Europea. 
Le Groupe de trava il souhaite é tud ier 
les possib ilités  d'une co llabora tion  
entre le Conseil de l ’Europe et Flora 
Europea, pour la pub lica tion  de l ’é tu
de par exemple.
La nécessité d 'une in form ation p réc i
se sur la s itua tion  des plantes et des 
anim aux rares se fa it de plus en plus 
fo rtem ent sentir. Il sera it bon d ’enre
g is tre r ces données de façon à ce 
qu ’elles soient fac ilem ent u tilisab les 
par tous les pays européens. La «Sta
tion expérim entale» de Monks Wood 
au Royaume-Uni, que d irigen t MM. 
Perring et Heath dispose déjà d ’un tel 
système fondé sur les techniques de 
l ’ in form atique. Ce système pourra it 
u tilem ent être adapté à l ’échelon eu
ropéen.

L'ÉCOLOGIE APPLIQUÉE 
À L ’UTILISATION DES SOLS

Un grand nombre de ceux qui s 'oc
cupent ind irectem ent ou d irectem ent 
de la p lan ifica tion , du développem ent 
et de la gestion de l ’environnem ent 
naturel ne sont pas suffisam m ent au 
courant des problèm es éco logiques 
qui se posent à ce propos. C 'est pour
quoi un stage in ternationa l d ’éco lo 
gie appliqué à l’u tilisa tion  des sols, 
organisé par la «Nature Conservancy» 
sous les auspices du Comité européen 
pour la sauvegarde de la nature et des 
ressources nature lles du Conseil de 
l ’Europe, se tiendra  du 7 au 13 mai 
1973 à la Station expérim enta le  de 
M onk Wood au Royaume-Uni. Les thè
mes p rinc ipaux du stage seront les 
suivants:

-  aménagement des cam pagnes;

-  techniques de gestion et de conser
vation des terres;

-  recherches éco logiques portant sur 
l ’exp lo ita tion  des eaux et leur im
portance pour l ’am énagem ent du 
paysage;

-  rem ise en état et mise en valeur, no
tam m ent de zones b io log iquem ent 
dégradées.

Les orateurs seront invités, selon une 
certa ine répartition  géographique afin 
de perm ettre un échange de vues aus
si large que possib le sur les p rob lè
mes qui se posent aux Etats mem
bres à propos des sujets discutés.

Parmi les partic ipants, on trouvera 
non seulem ent des sylv icu lteurs, des 
agronomes, des b io log istes, etc. mais 
aussi des personnes dont les respon
sab ilités à l ’égard de l'environnem ent 
naturel sont moins évidentes et d irec 
tes mais pour qui des d iscussions 
avec les d iffé ren ts  spécia lis tes pré
sents seront de la plus grande im por
tance. Il faut espérer que ce stage ne 
sera que le p rem ier d ’une série régu
lière sur ce sujet. Le fa it que l ’Ita lie 
a it proposé, lors de la 11e session du 
Comité européen d ’organ iser le p ro
chain stage dans l’île  de Monte Cristo, 
constitue dé jà  une étape dans ce 
sens.

RENOUVELLEMENT 
DES DIPLÔMES EUROPÉENS 
POUR LA SAUVEGARDE 
DE LA NATURE

Le Comité des M inistres, réuni au ni
veau des Délégués en octobre der
nier, a autorisé le renouvellem ent pour 
cinq ans des d ip lôm es accordés aux 
parcs nationaux de Sarek et Padje- 
lanta (Suède), des Abruzzes (Italie), 
de la Lande de Lüneburg (République 
Fédérale) et de Muddus (Suède) ainsi 
q u ’au Parc national suisse et aux chu
tes de Krimml (Autriche).

... NOUVELLES... NOUVELLES... NOUV

Le C onseil de l ’Europe va b ien tô t p ub lie r une étude sur les o iseaux qu i 
nécessitent une p ro tec tion  spécia le  en Europe, effectuée par le Conseil 
In te rna tiona l pou r la P rotection des O iseaux (CIPO). La Grande A igrette ,
Egretta alba, est une des 10 espèces qu i sont «menacées»; 23 autres espèces 
sont «rares» et 61 «locales», c ’est-à-d ire q u ’en Europe, la p lu p a rt se trouvent 
à l ’extrêm e lim ite  de leu r aire na ture lle  de d is tribu tion . Des orn itho logues  
européens, réunis à S trasbourg en décem bre 1972, ont recom m andé que l'on  
renseigne dès que possib le  les gouvernem ents et le p ub lic  en généra l des 
dangers qu i m enacent la flo re  et la faune, et en p a rticu lie r les oiseaux.



NOTES DIVERSES
LE PARC JURASSIEN 
VAUDOIS
D. AUBERT
Ligue Vaudoise pour la protection 
de la Nature

Le Jura do it sa réputation de m ono
ton ie  aux voyageurs pressés et aux 
observateurs superfic ie ls. Quand on 
prend la peine de le pa rcou rir a tten
tivem ent, si possib le à pied et en ou
vrant les yeux, on découvre avec in
té rê t un paysage aussi varié que p la i
sant. La nature jurassienne ne se li
vre pas fac ilem ent. Son charm e rési
de dans le secre t de ses combes per
dues et le s ilence de ses bois. C 'est 
là seulem ent qu ’on peut la sa is ir dans 
sa plénitude. Il faut donc rôder dans 
ses immenses forê ts de sapins et 
d 'épicéas, vagabonder dans ses pâ
turages et s 'égarer dans ses p ie rra il
les et ses lapiés.
Ce pays n ’a pas été oublié  par les p ro 
tecteurs de la nature. Dans le seul 
Jura vaudois, plus de v ing t réserves 
nature lles ont été créées, auxquelles 
s 'a jou te  m aintenant une réa lisation 
récente d ’une autre dim ension. Ce 
parc ju rassien est une bande de 1 à 
3 km de large, de 15 km de long. Il 
com prend une croupe secondaire de 
la chaîne du Mont-Tendre, entre la 
route du M archairuz et ce lle  du col de 
la G ivrine, au sud de la vallée de

Joux. Grâce à son isolem ent et à la 
proxim ité  de la fron tiè re  française, 
cette région est restée à peu près in
tacte, et on peut c ircu le r pendant des 
heures à travers ses forê ts et ses com 
bes sans rencontrer personne. Le 
Grand Tétra habite encore ses sapi
nières les plus profondes et une flo 
re très riche habille  ses pelouses, en 
pa rticu lie r le précieux Daphné (D. 
cneorum ) très répandu dans la combe 
des Amburnex.
Indépendam m ent de sa valeur spéc i
fique, le Parc jurassien présente un 
intérê t général par l ’o rig ina lité  de son 
statut. L ’Etat n ’est intervenu d ’aucune 
m anière dans sa créa tion ; la Ligue 
vaudoise pour la p ro tection  de la Na

ture n ’a joué que le rôle de prom o
teur et d 'agent de lia ison. En fa it ce 
sont les proprié ta ires eux-mêmes qui 
l ’ont constitué, par une convention qui 
les engage les uns vis-à-vis des au
tres et à l ’égard de la Ligue, sans ins
c rip tion  au Registre foncie r.

Aux termes de cette convention, l'ex
p lo ita tion  des forêts et des pâtura
ges ne sub it aucune restric tion , de 
même que les constructions qui s ’y 
rapportent, chalets, chem ins, c lô tu 
res, etc. En revanche, les p rop rié ta i
res renoncent à toute autre construc
tion, notam m ent celle  de pavillons de 
vacances, insta lla tions touristiques, 
etc. La protection peut paraître légè
re; e lle  su ffit pourtant pour garantir 
le maintien de cette région dans son 
état actuel.
Ce procédé a l ’avantage d ’être sim ple 
et peu coûteux et il confère au Parc 
jurassien une va leur particu liè re . Cet
te réserve n ’a pas été imposée, à pei
ne proposée. Elle est l'œ uvre co lle c 
tive et lib rem ent consentie  de 13 com 
munes (3 comm unes de la vallée de 
Joux, 9 comm unes rura les du pied du 
Jura et la v ille  de Lausanne) et de 
tro is  particu lie rs. E lle leur appartient 
et ils en sont responsables.
A notre connaissance, c ’est la prem iè
re fo is  que des proprié ta ires  s'asso
c ien t pour sauvegarder l ’ in tégrité  de 
leurs terres. Ce geste désintéressé 
exprim e leur attachem ent à leur pa tri
moine en tan t que va leur naturelle, 
indépendam m ent de tou t m obile lu
cra tif. Il faut leur en savoir gré et leur 
souhaiter beaucoup d ’im itateurs.

«äs

* M. P avan, 1971. B io lo g ic a l B a la n ce .

C’est pourquoi les fourm is rouges sont 
tou jours protégées. Même, on en in
trodu it tou t spécia lem ent dans les fo 
rêts qui en éta ient dépourvues.
Le Groupe de trava il «Form ica rufa»  
de la Com m ission Internationa le  de 
Lutte B io log ique contre les ennemis 
des cu ltu res (C.I.L.B.), qui s ’est réuni 
à W urzbourg en 1963, a égalem ent no
té que dans de nombreuses régions 
ces fourm is é ta ient menacés d ’e x tinc 
tion. En 1964, le Conseil de l’Europe a 
donc décidé d ’encourager les pays 
membres à adopter une loi proposée 
par le «Groupe de travail»  pour p ro 
téger les fourm is rouges contre  toute 
form e de dom m age ou de destruction, 
afin de con tribuer au m aintien d ’un 
équ ilib re  b io log ique qui est im portant 
pour les fo rê ts et l ’économ ie (EXP/ 
Nat/WP II [64] 7).
De nom breux pays n 'ont pas encore 
adopté cette loi, bien que les fourm is 
rouges soient o ffic ie llem en t protégées 
depuis plus de 35 ans en République 
Fédérale d ’A llem agne où l ’on recon
naît qu ’elles sont un é lém ent naturel 
im portan t de la prévention des dom 
mages que les insectes pourra ient 
causer aux forêts. Au Royaume-Uni 
les partisans de cette loi sont de plus 
en p lus nombreux.
Le Dr. John Sudd de l’Université de 
Hull (Royaume-Uni) a lancé un p ro 
je t de recherche centré sur les ha
bitudes a lim enta ires et les techniques 
de chasse de ces fourm is. Une partie  
de ce pro je t, patronné par le Con
seil National de la recherche sur 
l ’environnem ent, consiste en une é tu 
de de la répartition  géographique des 
fourm is rouges, para llè lem ent aux 
travaux du Professeur Pavan de l’Uni
versité de Pavie (Ita lie). Le recense
ment sur les A lpes ita liennes, fa it par

LES FOURMIS ROUGES

Des années d ’étude et de recherches 
ont m ontré que les fourm is du groupe 
Form ica rufa  rem plissent une fonction 
très utile  en protégeant les forê ts de 
con ifères et parfo is de feu illus  contre  
l ’action des truc trice  des nom breux in
sectes nu is ib les qui form ent l ’essen
tie l de leur nourriture.
On a estim é que pendant une période 
active de 200 jours, ces fourm is peu
vent dé tru ire  au m oins 14 m illions de 
kilogram m es d ’insectes dans la seule 
région des A lpes italiennes, so it un 
m inim um  de 700 000 tonnes par an 
pour toute  l’E urope*. De nombreux 
insectes, particu liè rem ent à l ’é tat de 
chenille , se nourrissent de feu illes 
d ’arbres et peuvent constitue r une 
menace grave.
Mais outre qu 'e lles protègent les ar
bres, ces fourm is jouent un autre rôle 
utile  à l ’homme. A certa ines époques 
de l’année, quand les insectes qui fo r
ment leur nourritu re  habitue lle  se font 
rares, e lles se nourissent du m iellat, 
sécrété par les aphid iens qu ’elles pro
tègent égalem ent de leurs ennemis. 
Les aphidiens se nourissent de la 
lymphe des plantes, sans dommage 
réel pour ce lles-c i. Les abeilles u tili
sent égalem ent le m ie lla t des aphi
d iens pour p rodu ire  le miel qui sera 
ensuite consom m é par l'homme.

De gauche  à dro ite , le mâle, la 
fem elle et l'o u v rie r des fourm is  
Form ica polyctena.

Les fourm is rouges attaquent la 
chen ille  d'un pap illon .



M. Pavan pendant la période 1949- 
1955 avec la coopération de 1500 gar
des fo restie rs, à mis en évidence 
l ’existence de 1 m illion de nids avec 
une population de 300 m illia rds de 
fourm is ouvrières. On a égalem ent 
étudié la poss ib ilité  d ’augm enter le 
nom bre des colonies en les fra g 
mentant pour les transp lan ter dans d i
verses fo rê ts  particu liè rem ent mena
cées par les insectes nu is ib les; 
l ’o b je c tif é tant de rem placer les pes
tic ides ch im iques par des moyens de 
lutte naturels. Ces transferts sont dé
sorm ais courants en Ita lie : l ’ Institu t 
d ’Entom ologie agrico le  de l ’Université 
de Pavie, en co llabora tion  avec le M i
nistère de l ’A g ricu ltu re  et des Forêts, 
envoie chaque année dans les Apen
nins et les îles une d izaine de ca
mions chargés de barils de fourm is 
des A lpes ita liennes afin d ’acc lim ater 
ces insectes dans les forêts qui en 
manquent. On espère ainsi créer de 
nouveaux centres de «dispersion» de 
ce moyen naturel non po lluant, g ra 
tu it et perm anent de destruction  des 
insectes nuisib les.

En 1971, des fourm is de cette espèce 
ont été transportées par avion de Pa
vie aux fo rê ts du Québec, où elles 
sem blent bien acclim atées et se re
produisent. Au printem ps 1973, un 
nouvel envoi im portant partira  de Pa
vie pour le Canada.

Par a illeurs, l ’Institu t de Zoolog ie  ap
pliquée de l ’Université de W urzbourg 
étudie systém atiquem ent les re la tions 
nature lles des fourm is du groupe For
m ica rufa  avec le m ilieu fo restie r et 
pub lie  égalem ent une revue («Wald- 
hygiene») dont une partie  im portante 
est consacrée à ces problèm es. En 
co llabora tion  avec l ’Italie, l ’Institu t o r
ganise des expériences qui consistent 
à transp lan ter une partie  de la fo u r
m iliè re  avec la reine pour créer de 
nouvelles colonies. Le Professeur 
Gösswald et ses co llègues d irigen t ac
tue llem ent les travaux les plus im 
portants, ils tentent de créer de nou
veaux nids et de les pro téger grâce à 
un système spécia lem ent mis au point 
afin de favorise r la reproduction. On 
pratique égalem ent l ’élevage intensif 
des fourm is sous la supervision du 
Services des Forêts. En Europe, les 
mesures prises sur le plan ju rid ique  
pour assurer la pro tection  des fo u r
mis varien t considérab lem ent d ’un 
pays à l ’autre ; seuls la République 
Fédérale d ’A llem agne, l ’U.R.S.S., l ’Ita
lie dans une certa ine mesure et plus 
récem m ent le Royaume-Uni, ont envi
sagé des pro je ts  spécifiques. Toute
fo is, l ’Espagne, la Roumanie et la Tur
quie étUdient activem ent ces ques
tions et leurs app lica tions pratiques.

Le n id  de Form ica lugubris  bâti pa r les fourm is transplantées des A lpes  
ita liennes aux Apennins, donc  à 250 km au Sud des lieux  d ’orig ine . Ce nid  
mesure un m ètre de hauteur et '1,5 m de d iam ètre à la base.

LES GARDIENS 
DE LA NATURE 
EN AUTRICHE

Dr. C. FOSSEL

Chacun sait que les lois, fussent-e lles 
les m eilleures, sont le ttre morte si elles 
sont mal com prises, mal connues ou in
suffisam m ent appliquées. Il va de soi 
que c ’est app licab le  égalem ent à la 
conservation de la nature. C ’est dans 
cet esprit que tous les «Länder» d ’Au
triche, suivant l ’exem ple donné par le 
Tyrol dès 1927 et par la C arin th ie  en 
1935, ont pris des lo is précisant les 
devoirs qui incom bent aux gard iens 
de la nature. Bien qu 'il y a it tro is  p ro 
vinces où ces gard iens de la nature 
portent le titre  de « gard iens de la 
montagne», on peut dire q u ’ils ont 
tous à peu près les tâches suivantes 
à rem plir:

a) exp liquer au pub lic  les princ ipes 
éco logiques de base ainsi que le 
rô le de l'hom m e, et pa rticu liè re 
ment sa responsabilité  envers l ’en
v ironnem ent nature l;

b) protéger l ’environnem ent et en tre 
ten ir les insta lla tions touris tiques 
(abris ou refuges, sentiers balisés, 
lieux de p ique-nique, etc.);

c) assurer le respect des lois et des 
règlem ents et en prévenir les in
frac tions en in tervenant au moment 
opportun, en donnant des avertis
sements ou en punissant les dé lin 
quants.

Il y a à l ’heure actue lle  7 200 gardiens 
de la nature trava illan t sur une base 
vo lon ta ire  et honoraire, représentants 
asserm entés des organes de surve il
lance auxilia ire .

Les gard iens de la nature sont de tous 
âges et v iennent des horizons l,es plus 
divers. La p lupart sont membres d as
socia tions m ontagnardes a lpines ou 
chasseurs, pêcheurs, fo restie rs; on 
trouve parm i eux aussi bien des hauts 
fonctionna ires que des débutants. 
C ’est ainsi que le «H of rat» chevronné 
est accom pagné dans ses tournées 
par un jeune stagia ire. Le recru te
ment n ’offre  aucune d ifficu lté , car les 
jeunes s ’y intéressent vivement.
Dans presque tous les Länder, les gar
d iens de la nature sont organisé de 
la façon suivante:

-  au niveau local, en pa trou illes res
ponsables d ’une ou p lusieurs com 
munes;

Saturnisme 
dans la sauvagine
Chaque coup de fusil tiré  par un chas
seur à la sauvagine laisse des p lom bs 
sur le te rra in  ou dans l ’eau. Les ca 
nards de surface et les plongeurs 
avalent ces plom bs à la place du 
«grit» et ainsi s ’em poisonnent.
Il se peut que cette form e m orte lle  de 
po llu tion  so it d ’une im portance nég li
geable dans le reste de l ’Europe, mais 
dans le delta du Rhône, la fameuse 
Camargue, e lle  a a tte in t des p ropo r
tions alarm antes. A cet endro it il 
n ’existe pas dans le limon naturel du 
Rhône le «grit» que les centa ines de 
m illie rs  de canards m igrant ou h i
vernant, doivent pouvoir ingurg iter. Si 
on y ajoute la pression de chasse 
sans cesse cro issante on com prend 
fac ilem ent que la Station B io log ique 
de la Tour du Valat située en p le in 
delta étudie déjà depuis 14 ans ce 
problème. Pendant ce temps, des ca
nards ont été capturés, radiographiés, 
bagués et ensuite relâchés, ce qui a 
p rodu it des résultats tris tem ent fra p 
pant: 56%  des p ile ts (Anas acuta), 
22%  des m ilouins (Aythya fe rina) ainsi 
que 17,6% des co lverts (Anas p la ty- 
rhynchos) sont touchés par cette fo r
me d ’em poisonnem ent. Des d ix  espè
ces étudiées, seuls les s iffleu rs  (Anas 
penelope) ne sem blent pas être at
teints.*
La rais,on pour laquelle ces plom bs 
sont si dangereux est qu ’ ils sont hau
tem ent toxiques et pratiquem ent indes
truc tib les. Le processus d ’em poison
nement com m ence lorsque les plombs, 
à la suite de l’action m écanique du 
gésier s ’érodent, puis se transform ent 
en sels sous l’effet, des sucs d iges
tifs  avant de passer dans le sang. Le 
résultat de recherches récentes e ffec
tuées par des fabriques de m unitions 
a été un p rodu it de rem placem ent en 
acie r qui non seulem ent n ’est pas to 
xique, mais encore est rapidem ent 
oxydé.
Q uoiqu 'il y aît tou jours des problèm es 
tels que l’usure des canons de chasse 
par l ’acier, les avantages devraient les 
dépasser du fa it de la réduction de 
l'em poisonnem ent. Le M inistère de 
l ’In té rieur des Etats-Unis est ac tue lle 
ment en tra in  d 'expérim enter ce p ro 
du it à l ’aide de cartouches contenant 
de l’ac ie r et on espère, si les résultats 
se m ontrent favorables, que l’u tilisa 
tion du plom b serait com plètem ent 
supprim ée dès la saison de chasse 
1974-75. A présent, [’ innom brables o i
seaux meurent par cet em poisonne-

* Ces ch iffres  proviennent de 6 années de 
travail de Christian Hovette, dont la thèse 
sera soutenue devant l ’Université  de M ar
seille.

-  au niveau régional, en groupes ré
g ionaux chargés d ’une «zone adm i
n istrative»;

-  à l ’échelon supra-rég ional, ils fo r
ment un organism e fédéral d ’ins
pection responsable de l'ensem ble 
du territo ire .

Chaque niveau est p lacé sous la d i
rection du service pub lic  dont il re lè
ve (c ’est-à-d ire les services de con
servation de la nature).

En hiver, quand le trava il au dehors 
est rendu im possib le par le temps —  
ce qui est fréquent —  l ’e ffo rt porte 
sur l'ins truc tion  aux niveaux local et 
régional. Des soirées-débats sont o r
ganisées pour perm ettre aux organis
mes intéressés et au pub lic  de s ’ in
fo rm er des nouvelles d ispositions ju 
rid iques ou professionnelles. Le reste 
de l ’année, p rio rité  est donnée aux 
travaux sur le terra in qui sont l ’occa
sion de fa ire  com prendre aux tou ris 
tes, aux fam illes en prom enade ou aux 
éco lie rs  ce qu 'il faut fa ire  et ne pas 
fa ire  dans la nature.

Les gardiens donnent l ’exem ple de la 
conduite  à suivre, par exem ple en net
toyant les zones récréatives ou les 
bords des riv ières et des lacs, ou en 
redonnant vie aux terres abandonnées. 
Profitant des heureuses expériences 
fa ites au fil des années et dues aux 
travaux accom plis  par ces assistants 
vo lon ta ires en faveur de la sauvegar
de la nature et de la pro tection  de 
l'environnem ent, il sera it souhaitable 
que l ’exem ple autrich ien de ces «am
bassadeurs de la conservation» soit 
largem ent suivi par d ’autres pays.



ment en Am érique du Nord, où la 
chasse à la sauvagine constitue une 
form e de récréation majeure.
En Camargue, on étudie à présent les 
d ifférentes manières de donner du 
«grit» naturel à la sauvagine pour pou
vo ir réduire dès à présent cette form e 
d 'em poisonnem ent.

L’UICN rem et à jour 
le «Red Data Book» 
sur les m ammifères

«Mammalia», le Volume 1 du « Red 
Data Book », guide sc ien tifique  des 
espèces menacées, pub lié  par l ’Union 
In ternationa le  pour la Conservation de 
la Nature et des ressources nature lles 
a été largem ent remanié. On peut le 
com m ander dès à présent à l ’UlCN à 
Morges (Suisse).
La révision et la réorganisation ont 
été effectuées avec le concours de la 
Com m ission du Service de sauvegar
de de IU IC N . Les données conce r
nant chaque catégorie  ont été so i
gneusem ent révisées. On a inséré de 
nouvelles in form ations, ainsi que de 
nouveaux feu ille ts  pour les espèces 
vulnérab les qui sem blent devo ir en
tre r p rochainem ent dans la catégorie  
de ce lles qui sont en péril.
Les renseignem ents consistent en 
rapports succincts, présentés sous des 
titres  uniform es. Lorsqu 'e lles sont con
nues, on fou rn it des données de base 
sur lesquelles pourra ient s ’appuyer 
des program m es de sauvegarde ou 
de repeuplem ent.
Pour bien fa ire  ressortir l ’état des 
espèces citées, les données sont im 
prim ées sur des feu illes de couleurs 
d ifférentes:
1. Feuille ts rouges —  espèces en 
danger —  (menacées d ’ex tinc tion );
2. Feuille ts jaunes —  espèces vu lné
rables —  (qui sem blent devo ir entrer 
prochainem ent dans la catégorie  de 
ce lles qui sont en péril); 3. Feuillets 
blancs —  espèces rares —  (ne com p
tant dans le monde que de fa ib les po
pu la tions exposées); 4. Feuille ts verts 
—  espèces hors de danger —  (qui fa i
saient autre fo is partie  de l ’une des ca
tégories susm entionnées); 5. Feuil
lets g ris  —  espèces insuffisam m ent 
connues —  (que l'on suppose appar
ten ir à l'une des tro is  prem ières ca té 
gories sans pouvo ir l ’a ffirm er, faute 
de renseignem ents suffisants).
Ce nouveau volum e se com pose de 
271 feu ille ts  dont 131 se rapporten t à 
des espèces ou sous-espèces cons i
dérées com m e étant menacées d ’ex
tinc tion .
Le prix  des feu ille ts  non reliées est de 
12 do lla rs  US et celui des feu ille ts  
rassem blés en un classeur standard, 
de 16 do lla rs  US.

L'Irlande du Nord s ’attaque 
à la pollution des eaux
Les cours d ’eau et estuaires d 'Irlande  
du Nord, contra irem ent à ceux d 'au
tres régions du Royaume-Uni, ne sont 
pas gravem ent menacés par la po l
lution. Cependant, il n ’y a pas lieu 
d 'ê tre  trop  op tim iste  quant à l ’avenir 
et le M in istère du Développement 
prend actue llem ent des mesures afin 
que la qua lité  des eaux de la province 
ne se dé tério re  pas et aussi afin d ’é li
m iner les problèm es de po llu tion  qui 
se posent déjà.
Ainsi à p a rtir du 1er janvie r 1973, nul 
ne pourra, sans autorisa tion  du M inis
tère, déverser des effluents dom es
tiques ou industrie ls  ou tou t autre 
substance polluante dans les cours

d ’eau navigables ou les eaux côtières. 
Le program m e de lutte contre  la po l
lu tion est entièrem ent axé sur la pré
vention par l ’éducation p lu tô t que sur 
la répression et le M in istère  a créé 
un service de consu lta tion  destiné à 
conse ille r tous ceux qui sont affectés 
par les nouveaux contrô les.
Des poursuites devront toute fo is  être 
intentées contre  les auteurs de po l
lu tion qui agissent de façon dé libérée 
et persistante.
La loi de 1972 sur les eaux confère 
à cet e ffe t de larges pouvoirs au M i
n istère du Développem ent et les tr i
bunaux peuvent in flige r des amendes 
ju sq u ’à 400 livres. Tout sera fa it pour 
em pêcher la dégradation des cours 
d ’eau par les po llueurs agissant in
ten tionne llem ent ou par négligence.

Une des eaux calm es et tranqu illes de l'in té r ie u r de l ’Irlande, non encore  
altérée pa r la po llu tion .

REVUE DE PRESSE

L’ENVIRONNEMENT VÉGÉTAL

Voici un ouvrage rem arquable, conçu 
dans l’esprit et sur le plan du best- 
se ller «Avant que Nature Meure», de 
J. Dorst.

L ’éco log ie  végétale est trop souvent 
l ’a ffa ire  de quelques spécia listes, et 
cette pub lica tion  s ’e ffo rce  très jus te 
ment d ’y in téresser le pub lic  en géné
ral. Le texte se lit fac ilem ent tout en 
présentant une fou le  de renseigne
ments, de références à des tableaux ou 
graphiques; les illus tra tions sont nom 
breuses et de qualité. Seul regret 
que nous ém ettrons: le caractère  par 
trop frança is de ce travail, qui aurait 
encore gagné en in té rê t s ’il avait dé
bordé plus souvent les lim ites du pays 
de l ’auteur.
L'ENVIRONNEMENT VEGETAL FLORE. VEGETA
TION ET CIVILISATION  
par P ierre  L ieutaghi
Delachaux et N iestlé, Neuchâtel, Suisse. 1972 
317 pages. P rix FF 64,00 
[Texte en frança is ]

CINQUANTE MILLIONS 
DE VOLONTAIRES

Tel est le titre  du rapport de l ’un des 
quatre Groupes de trava il constitués 
en 1971 par le S ecréta ire  d ’Etat à l ’En
vironnem ent du Royaume-Uni, en vue 
de la préparation de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnem ent qui 
a eu lieu à S tockholm  en ju in  dernier. 
Ce rapport rend com pte de l'op in ion  
publique en ce qui concerne le rôle 
des mouvements de jeunesse dans le 
dom aine de l'environnem ent et donne 
quelques brèves ind ica tions sur les 
enquêtes entreprises, les tém oignages 
écrits  et oraux recue illis  et six études 
locales organisées sur les mouve
ments bénévoles au Royaume-Uni. 
Ces activ ités bénévoles en matière 
d ’environnem ent sont décrites d ’une 
m anière assez déta illée  en 16 rubri
ques, entre lesquelles, bien entendu, 
il ne peut m anquer d ’y avoir certa ins 
chevauchem ents. D 'autres sections du 
rapport sont consacrées aux rôles d i
vers du volonta ire, au financem ent des 
mouvements bénévoles, à la coord ina
tion de leurs problèm es, aux activ ités

NOUS N'AVONS QU’UNE TERRE

En mai 1971, le Secréta ire  Général de 
la C onférence des Nations Unies sur 
l ’environnem ent, chargea le docteur 
René Dubos de présider un groupe 
d ’experts chargés du rôle de conse il
lers pour l'é tab lissem ent d ’un rapport 
dont la va leur essentie lle  «découlera it 
précisém ent du fa it qu 'il fe ra it état des 
connaissances et des avis des plus 
grands experts et des plus grands pen
seurs du monde entier quant aux re la 
tions entre l'hom m e et son habitat na
turel, à un moment où l ’activ ité  de 
l ’homme exerce sur l ’environnem ent 
des effets importants».

Le présent ouvrage fu t rédigé, dans 
des déla is extrêm em ent brefs, à l ’a ide 
de soixante d ix  com m entaires, en p ro 
venance de quarante pays, sur un p re 
m ier p ro je t é laboré par Barbara Ward 
et René Dubos. Le rapport qui résu l
ta it de ces travaux, tout en n’étant pas 
un docum ent o ffic ie l des Nations 
Unies, peut être considéré comme fa i
sant partie  intégrante du m atérie l p ré 
parato ire  le plus im portant de la Con
férence des Nations Unies sur l ’envi
ronnement. L ’im portance de ce rap
port consiste dans le fa it qu ’une seule 
cond ition  préalable é ta it posée aux 
co llabora teurs: ils ne devaient pas 
p ré juger les travaux auxquels se li
vra ient les représentants des d ivers 
gouvernem ents lors de la C onférence 
de S tockholm ; leur o b je c tif devait être 
essentie llem ent de fou rn ir les rensei
gnements fondam entaux nécessaires 
pour que puissent être prises ensuite 
des décis ions po litiques o ffic ie lles .

Ainsi naquit une in troduction  o b je c ti
ve, très d ivers ifiée  et très s incère dans 
la m ultitude des problèm es que pose 
révo lu tion  de la race humaine dans 
un environnem ent lim ité, une in troduc
tion tou t d ’abord destinée à ('in fo r
m ation de ceux qui devra ient p a rtic i
per à la prem ière conférence mon
dia le consacrée à ces problèm es, mais 
aussi bien à la sensib ilisa tion  de l’o p i
nion publique au fa it qu ’effectivem ent, 
nous n'avons qu'une terre.
NOUS N'AVONS QU'UNE TERRE 
par Barbara Ward et René Dubos 
Traduit de l'am érica in  sous la d ire c tio n  de 
Paul A lexandre. Ed itions Denoël, Paris, 1972 
357 pages. Prix FF 35.—
Cet ouvrage para it sim ultaném ent chez les é d i
teurs suivants:

IV.-W. Norton and Company 
Andre Deutsch, Ltd.
Arnoldo M ondadori, Editore  
Kankyo Kagaku Kenkyu Jo 
U itgeverij Contact, N.V.
Fondo de Cultura Economica 
(éd ition  espagnole)
Samlerens Forlag A/S 
B orkforlagat Forum AB

po litiques et à ce lles des groupes de 
pression, à l ’éducation dans le dom ai
ne de l ’environnem ent, aux exigences 
des jeunes et aux festiva ls pop. Le 
rapport contien t égalem ent p lusieurs 
recom m andations concernant plus 
spécia lem ent le M in istère de l'env i
ronnem ent, ainsi que des recom m an
dations générales sur les mouvements 
bénévoles, les activ ités et les exigen
ces de la jeunesse.

«50 M ILLION VOLUNTEERS»
Un rapport sur le rô le  des organisations  
bénévoles et des organisations de jeunesse 
dans le dom aine de l'environnem ent.
Department of the Environment, Her M ajesty’s 
Stationary O ffice, 1972. 102 pages 
[Texte en ang la is]

FILMS CONCERNANT L’ÉCOLOGIE

Quels sont les film s consacrés à la 
po llu tion  de l’a ir? Aux ém anations des 
véh icu les à moteur? Sont-ils  nou
veaux, anciens? Bien conçus? Par qui 
sont-ils  patronnés? C ’est à ces ques
tions et à d ’autres encore que répond 
[’«Environm ent Film Review», qui cons
titue  un réperto ire  com ple t de film s 
englobant les p rinc ipaux aspects des 
problèm es de l'environnem ent. Il s ’agit 
d 'une pub lica tion  essentie llem ent des
tinée aux usagers, qui procède au 
classem ent des film s en fonction  de 
critè res généraux et très spécifiques 
et de leur ob jec tiv ité  éco logique. La 
façon dont sont tra ités les thèm es et 
le style des film s passés en revue vont 
des dessins animés aux docum enta i
res télévisés, des film s surréa listes et 
im pressionnistes aux séquences plus 
monotones du type conférence. La p lu 
part des film s sont des film s de «pre
m ière génération», m ettant l ’accent 
sur les problèm es de l ’environnem ent, 
par exem ple les em boute illages, les 
eaux polluées, etc. qui sont notre lot 
commun. Dans le prochain  tome du 
Review, il est prévu de fa ire  figu re r 
p lus de film s de «deuxième généra
tion», illus tran t les causes de la po llu 
tion, exp lorant ses a lternatives et exa
m inant les so lu tions à y apporter.
THE ENVIRONMENTAL FILM REVIEW  
Environm ent In form ation Centre, Inc.
New York (1972). 155 pages, p r ix  $ 20.—
[Texte en ang la is ]
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SPECIE ANIMALI E VEGETALI 
IN FUNZIONE Dl INDICATOR! 
pag. 3
D r. N . M o o re ,
M o n k s  W o o d  E x p e r im e n ta l S ta tio n ,
A b b o t’s R ip to n , H u n tin g d o n s h ire ,
In g h ilte rra

O ltre  a lia  lo ro  funzione abituale, il mondo mo
derne ne ha a ttr ibu ita  una nuova a lle  piante e 
agli anim ali se lva tic i: quella di ind ic i b io lo g ic ! di 
problem ! non a ltrim en ti r ile va b ili, L ’ idea di im- 
piegare organism ! v iventi come ind ica tor! non è 
nuova, come lo d im ostra I’ im piego di canarin i 
nelle  m iniere di carbone. Sintom i d i cam biam ento, 
come I'im provvisa  d im inuzione di una popolazio- 
ne anim ale so litam ente stabile, possono spesso 
ind icare  a ltri cam biam enti non ancora evident!, e 
invariab ilm ente  causati daM'uomo. II progressive 
decline  del «Falcone pellegrino» è un ind ice  d e l
la contam inazione dell'am b iente  a seguito  del- 
I'uso costante di inse ttic id i e del perico lo  di un 
esteso avvelenamento secondario.

Quando g li e ffe tti di una sostanza inquinante su 
un organism e sono noti, questo organism e puô 
essere im piegato corne ind ice  deg li e ffe tti de lle  
m isure prese contre  quella  sostanza; ad esempio, 
i licheni sono m olto  sensib ili alI an id ride  so lfo- 
rica.

Tentativi più s is tem atic i di usare an im ali e piante 
se lvatiche come ind ica tor! tornerebbero senza 
dubb io  a vantaggio dell'uom o.

I PAESI NORDICI E LA PROTEZIONE 
DELLA NATURA —  pag. 9
P ro f. R e in o  K a llio la

La Danimarca, la F in landia, l'Is landa. la Norvegia 
e la Svezia form ano l'e n tité  geografica e cu ltura- 
le del «Norden». La protezione dé lia  natura nel 
«Norden» com inciô  a ll'in iz io  del XX sec., e com- 
prende ora la protezione in senso stretto délia  
natura, la sistemazione del te rr ito r io  e la conser- 
vazione dé lia  natura a fin i soc ia li in re lazione a 
centri ric rea tiv i e di vacanze ail aria aperta, la 
prevenzione deM’ inquinam ento id rico  e atmosfe- 
rico, de ll'eccesso  di rumore e deg li e ffe tti dele 
ter! dei pestic id i, ecc. La flo ra  e la fauna delle  
estreme regioni nord iche sono partico larm ente 
sensib ili a danni di questo genere. poichè la loro 
capacité  d i crescita, produzione e riproduzione è 
m inore di quella  de lle  region i più a Sud.

L 'a ttiv ità  am m inistra tiva necessaria per l ’app lica- 
zione de lla  leg is lazione in m ateria di protezione 
délia  natura è stata centra lizzata e resa più e ffi
ciente, con metodi d ivers! a seconda dei paesi.

Nel 1970 è stata is titu ita  a live llo  governativo una 
organizzazione u ffic ia le  per contatti tra i paesi 
nord ic i su Ile question! re la tive a ll'am biente . Tra 
i problem ! di cui si occupa, il più serio  e urgente 
è que llo  de lla  m inaccia  di inquinam ento del Mar 
Baltico. L ’enorme sviluppo  del tu rism o è altresi 
tonte di preoccupazione.

SPECIE VEGETALI COME INDICI 
DI MUTAMENTI AMBIENTALI 
pag. 7
R o g e r G o o d w ill ie  e  D r. D a v id  C a b o t,
N a tio n a l In s t itu te  fo r  P h y s ic a l P la n n in g  
a n d  C o n s tru c tio n  R e s e a rc h , D u b lin

Ogni influenza negativa che l'uom o moderno eser- 
c ita  su ll'am bien te  produce generalmente una sem- 
p lificaz ione  nella  com posizione dé lia  com unità, 
nel senso ehe alcune specie aumentano in quan
tité  mentre numerose a ltre  scom paiono. Le spe
c ie  vegetali ind ic i di mutamento reagiscono, po- 
sitivam ente o negativamente, a cinque tip i p r in c i
pal! di intervento su ll'am bien te :

— al p rosciugam ento: ad es., il prosciugam ento di 
terreni paludosi provoca la progressiva scom- 
parsa del Lathyrus pa lus tris ;

— al fuoco: ad es., incendi ricorren ti im pediscono 
il rim boschim ento;

— a ile  lavorazioni agrico le : ad es., l'uso  di d i- 
serbanti puô portare a ll'aum ento  di erbe rés i
stent!, corne la s te ll aria ;

— aM’ inquinam ento: ad es., le alghe verdi tendo- 
no a scom parire  nelle  acque inquinate;

— a ll'e se rc iz io  d i a ttiv ité  ricrea tive : ad es., ca l- 
pestare dune  di sabbia produce la scomparsa 
del m uschio de lle  dune, ehe è un im portante 
fa ttore di stab ilizzazione délia  sabbia, e puô 
dar luogo a fenom eni d i erosione.

LA PROTEZIONE DELLA NATURA 
A CIPRO —  pag. 16
D r. O d ys s ea s  lo a n n id e s ,
M in is te ro  d e ll 'A g r ic o ltu ra  
e d e lle  R is o rs e  N a tu ra l!

L ’ isola di C ipro è situata nel M editerraneo orien 
tale e ha una superfic ie  di c irca  10 000 ch ilom etri 
quadrati. Un tempo, era ricoperta  da una vegeta- 
zione più fitta  e più estesa di oggi. Infatti ( 'in 
fluenza d e ll ’uomo su ll'am bien te  c ip rio ta  si è tra- 
dotta in una m odificaz ione del paesaggio.

Il Governo ha adottato dei provvedim enti per la 
conservazione de lle  risorse costitu ite  dal suolo e 
da ll'acqua, per l'u tilizzaz ione  del suolo in modo 
razionale e per la protezione délia  cacciag ione e 
de lla  fauna selvatica.

Inoltre, il Governo si rende conto dei problem ! at- 
tinenti al lo sviluppo rapido e ha deciso di far ap- 
provare una serie di provvedim enti leg is la tiv ! in 
materia di u rbanistica e di sistemazione del te r
rito rio . C ipro si occupa attivam ente di questi pro
blem! e partecipa, a live llo  nazionale e interna- 
zionale, a lla  lotta contro  la m inaccia di d is tru- 
zione de ll'am biente.
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